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PREMIÈRE QUESTION 

CE QU'lL FAUT ENTENDRE 

PAH PUPILLES DIFFICILES. - LEURS CATÉGORIES 



CE QU'IL FAUT ENTENDRE PAR PUPILLES DIFFICILES 

Leur nature, leurs variétés médico-pédagogiques. 

Aux termes de la loi du 28 juin '1904, la dénomination de<< pupilles 
difiiciles >>, s'applique aux enfants de l'Assistance publique qui, ·tout en 
n'étant pas susceptibles de bénéficier du placement familial, n'ont pas 
été considérés par l'administration de l'Assistance et par l'autorité 
judiciaire comme assez pervertis pour devoir être remis à l'adminis
tration pénitentiaire. (1) 

Administrativement, la loi sépare donc complètement les pupilles 
<< difiiciles », des pupilles <<vicieux >>. Ces derniers dépendant des 
services pénitentiaires, l'administration de l'Assistance publique et, 
par conséquent, cette commission n'ont à s'en occuper que pour les 
distinguer des autres et pour les éliminer. 

Scientifiquement, on se guidera dans ce diagnostic différentiel entre 
<<difficiles » et « vicieux>> par la considération suivante. Les défauts 
intellectuels ou moraux des enfants <<difficiles n sont moins profonds, 
plus occasionnels; ceux des enfants << vicieux >> sont d'ordre constitu
tionnel. Ces derniers se sont montrés réfractaires à toutes les tentatives 
d'éducation et de réforme morales. Néanmoins, la séparation entre ces 
deux catégories de pupilles ne pouvant rien avoir d'absolu, la sous
commission est d'avis, conformément à la proposition du Dr Thulié, 
d'admettre dans les nouveaux établissements des pupilles dits << très 
difficiles >> qui ne seraient autres que des << vicieux n susceptibles 
d'amélioration. 

L'Assistance publique prend non seulement les nouveaux-nés, 
mais aussi les enfants moralement ou matériellement abandonnés. 

Il y a tout lieu de supposer que c'est surtout parmi les moralement 
abandonnés que les pupilles dilliciles seront signalés 

(1) En prindpe, c'est l 'appr<~ciation des differents services departementaux et 
des tribunaux d'arrondissement competents qui régit le classement administratif des 
enfants dans la cat<\gorie des difllciles, élevés par l'Assistance publique, ou dans la 
catt'·gorie des vicieux, elev<;s par l'administration pénitentiaire. Si bien que, suivant 
les régions, des enfants qui, par leur conduite et leurs tares morales, presentent des 
ressemblances indeniables, sont traités ùe façon Lliverse. La diif<\renciation est donc 
purement empirique et régionale. 

Définition de~ 
pupilles difficiles. 

Les pupilles 
difficiles ne sont pas 

les 
pupilles vicieux. 



L'âge des pupilles 
difficiles. 

N éccssité d'en tenir 
compte dans 

la répartition de.; 
gt'Oupement~. 

Pour classer les 
pupilles d'après 

leur état biologique, 
il faut: 

l'les observer; 
2° s'inspirer de leur 

dossier médico -
J?édagogique. 

Constitution 
du dossier rnédico

pédagogique. 
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En tout cas, il y en aura de tout âge: aussi en créant des établis
sements pour leur éducation et leur instruction, est-il nécessaire de 
tenir compte de cet élément pour les répartir rationnellement dans les 
diverses sections ou quartiers de l'établissement. Car il serait imprudent, 
dangereux même, de mettre des pupilles trop âgés avec des pupilles 
trop jeunes. 

La période de la puberté peut être un bon critérium physiologique 
pour la répartition des enfants d'après leur àge: les prépubères d'un 
côté, les pubères et les post pubères de l'autre. 

La raison principale, en faveur de cette division, est qu'elle permet 
de préserver, d'une façon aussi absolue que possible, les pupilles les 
plus jeunes du contact et des suggestions des pupilles plus àgés. 

. On conçoit d'ailleurs facilement une organisation dans laquelle le 
même établissement comprendrait difiérents quartiers complètement 
séparés l'un de l'autre, et consacrés chacun à un groupe d'enfants d'àge 
analogue en rapport avec leur évolution pubérale. 

La classification des pupilles difiiciles d'après leur état biologique et 
mental, est un des points les plus importants pour leur amélioration : 
elle ne peut se faire qu'après un examen médkal et pédagogique 
pratiqué dans un service temporaire d'observation, où seront conduits 
au fur et à mesure les enfants auxquels ne convient pas le placement 
familial. Chaque enfant ainsi proposé pour le placement dans un 
établissement spécial aura, à partir de ce moment, un dossier médico
pédagogique qui le suivra pendant toute la durée de l<1 tutelle. 

Ce dossier, dont nous aurons som·ent à vous entretenir au cours 
de notre projet de programme d'éducation et d'instruction des pupilles 
difficiles, comprendra d'abord le rapport ou les notes de l'inspecteur qui 
propose le placement à l'établissement. 

Dans ce rapport figureront aussi : 

1 o les renseignements des parents nourriciers ou des patrons; 

2° les renseignements du maître d'école, actuel ou antérieur; 

3° les renseignements du médecin désigné par l'administration; 

4° d'autres renseignements, s'il y a lieu. 

On aura de cette façon une idée précise et aussi complète que 
possible des motifs pour lesquels le pupille signalé doit être envoyé en 
observation médico-pédagogique. 

A l'aide de ce dossier, on pourra procéder utilement à l'examen du 
pupille et déterminer son type mental. 

Quel genre d'enfants rencontrerons-nous parmi les pupilles envoyés 
à l'établissement comme difficiles? 
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Actuellement nous manquons de données précises, mais l'expérience 
clinique acquise par nous soit à l'école de réforme de la Salpêtrière, 
soit à l'école Théophile Roussel, soit à l'asile temporaire des Enfants 
moralement abandonnés de l'œuvre elu Sauvet<1ge de l'Enfance, nous 
autorise à établir dés maintenant, parmi les pupilles difliciles de l'Assis
tance publique, un certain nombre de groupements pour lesquels il y 
aura lieu d'instituer un traitement méclico-pédagogique. 

Nous rencontrerons, parmi ces pupilles, certains enfants présentant 
des défectuosités dans le caractère, d'a:.Jtres clans la mentalité; parfois, 
les deux tares seront réunies. Parmi les pupilles offrant des défauts de 
caractère se trouvent ceux qui étaient, à l'école, des indisciplinés incor
rigibles et, chez leurs nourriciers, des enfants difliciles à vivre. Médica
lement parlant, ce sont des instables à un degré quelconque . .Xous 
trouverons également des pupilles d'une paresse imétérée, qualifiés 
de «mauvaises tètes)) opposant toujours la force d'inertie et que dans 
le langage clinique on étiquette « <1pathiques n ou <<asthéniques n. 

L<1 plupart de ces pupilles présentent une altération de l'intelli
gence qui va depuis une légère insuffisance jusqu'à une arriération 
manifeste. 

Sans vouloir donner dès maintenant une classification définitive, 
indiquons simplement les catégories d'après les tendances dominantes 

Si tous les pupilles difficiles doivent être étudiés au quartier 
d'observation, quelques-uns d'entre eux n'auront cependant pas besoin 
d'être soumis à un traitement médico-péd<1gogique régulier et pro
longé. 

Ce sont des enfants d'intelligence normale à qui il s'agit simple
ment de trouver, après une étude attentive de leur santé physique, de 
leur mentalité et de leur caractère, un milieu familial ou un emploi 
mieux appropriés que ceux dans lesquels ils étaient placés jusque lü. 
Ces pupilles, qui ne sont le plus souvent que temporairement difliciles 
ou momentanément « viciés n n'auront en réalité besoin que d'un séjour 
peu prolongé dans le service central d'observation médico-pédagogique, 
après quoi il sera avantageux de les reclasser parmi les enfants normaux. 
Comme nous l'avons déjit dit, ils n'auraient nul besoin d'être dirigés 
sur des établissements spéciaux ni surtout d'y être conservés. 

Laissant ces derniers de côté, occupons-nous des pupilles qui ont 
besoin d'un traitement spécial, les seuls dont ce Happort ait à s'occuper, 
et décrivons leurs différents types : 

1. - Pupilles mentalement subnonnaux, dont l'état est intermédiaire 

Sur l'allure générale 
des 

pupilles difficiles. 

Remarque sur une 
catégorie de 

pupilles qui n'a pas 
besoin d'un 

traitement médico
pédagogiquc. 

rl•gulier ct 
prolongé, 

Les difl(•rcnts 
types de pupilles 

difficiles. 
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entre les sujets sains et les sujets franchement malades, franchement 
anormaux. 

On peut dire qu'une grande majorité de pupilles difiiciles observés 
par nous rentre dans cette catégorie qui comporte un certain nombre 
de variétés dont le trait commun consiste dans l'existence clinique
ment démontrable d'une défectuosité naissante, encore peu accentuée. 
fonctionnelle ou organique, du système nerveux central. Ce type pré
sente plusieurs variétés constatées par nous. 

Voici .les plus communes: 

a) PUPILLES SCB:'\OH.\IACX A TE:\"DA:'\CES I:\"STAHLES 

Ce sont des enfants qu'on appelle vulgairement des « neneux 11. 

Ils se font remarquer dans les milieux familiaux où on a essayé de 
les placer, par leur sensibilité et leur impressionnabilité qui dépassent 
les limites de la normale, sans tomber cependant pour cela dans cet 
état d'excitation qui caractérise un trouble pathologique franc et net. 
i\'empèche que leur hyperesthésie psychique expose ces enfants à des 
sautes de caractère, à une mobilité d'humeur qui rendent la vie de 
famille avec eux très heurtée, incommode, difficile. 

D'autres fois ce seront des sujets excentriques, originaux. 
Les conditions spéciales du placement familial de l'Assistance 

publique favorisent parfois l'exagération des tendances pathologiques de 
ces pupilles. En effet, les parents nourrkiers choisis par elle sont de 
braves gens nullement préparés à la tàche éducatrice que réclame l'état 
nerveux de ces enfants, auquel ils ne pen,·ent rien comprendre: aussi, 
le plus souvent ne s'en occupent-ils point, absorbés qu'ils sont par les 
soucis de leur travail. 

Pendant ce temps, ces petits instables contractent des habitudes 
fâcheuses d'irrégularité dans leurs études, dans leur travail, dans leurs 
fréquentations, etc ... 

Ils deviennent ainsi des pupilles difficiles justiciables d'un trai
tement rnédico-pédagogique dont le but très précis consistera à les 
rendre plus calmes, plus rn aitres de leurs nerfs et à les empêcher de 
grossir le nombre de ces déséquilibrés dont l'instabilité est trop souvent 
un fléau social. 

b) PUPILLES SL'BNORMAUX A TENDANCES ASTHÉ:'\!QUES 

Ce sont des enfants dont les facultés mentales ne sont pas arriérées, 
mais qui ont une phobie instinctive de l'effort intellectuel. Ils n'aiment 
pas chercher, ne sont pas curieux, et n'éprouvent ancun plaisir à 
trouver quelque chose plus vite ou mieux que les autres. 
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Leur intelligence est comme somnolente et leur activité mentale 
paratt automatique, stéréotypée. M. le Dr Motet les appelle <(cire molle>>. 

Ce ne sont pas encore de ces véritables enfants asthéniques remar
quables par leur inertie et leur arriération cérébrale, mais si on les 
laissait s'engourdir, ils s'achemineraient franchement vers cette anomalie 
mentale. 

c) PUPILLES SUBNOR.\IAUX A INTELLIGENCE Dl.\IINUÉE 

(selon la définition du Dr Thulié.) 

Il ne s'agit ici, bien entendu, ni d'enfants idiots, ni d'imbéciles, ni 
de très arriérés, mais de sujets légèrement en retard sur leurs camarades 
normaux du même âge. · 

Leur idéation et leur compréhension sont plus lentes et plus labo
rieuses. Leur insuftisance intellectuelle les rend inaptes à certains 
travaux trop compliqués pour eux. De là, la difiiculté de les utiliser 
dans certains milieux ruraux, et aussi la nécessité de les soumettre à 
une culture médico-pédagogique spéciale pour les aiguiller dans la voie 
la plus favorable à leur développement cérébral et à leur rendement 
social. 

II. - Pupilles nettement anormaux au point de we mental. Ce sont 
des arriérés, des enfants qui par suite d'une défectuosité mentale 
résultant d'une perturbation de leurs centres nerveux, sont de 2 à 4 ans 
en retard sur les autres enfants. En même temps ce sont des instables 
ou des asthéniques peu marqués. 

Nous avons clone comme variétés de ce type: 

a) LES ARRIÉRÉS INSTABLES OU AGITÉS i 

b) LES ARRIÉRÉS ASTHÉl'i1Ql:.:ES OU TRANQL'ILLES. 

III. - Pupilles atteints de formes légères de dive1·ses névroses ou 
psychoses, telles que hystérie, épilepsie, obsessions ou impulsions. 

Là encore, il ne s'agit nullement d'enfants dont les crises (hysté
riques ou épileptiques) nécessitent le placement dans un asile spécial. 

L'observation démontre que, parmi les pupilles difiiciles de l'Assis
tance publique, il y en a dont les manifestations névropathiques sont 
extrêmement rares, mais dont la constitution générale, le tempérament, 
la mentalité, le caractère, se ressentent de la névropathie et nécessitent 
une direction médico-pédagogique appropriée. 



DEUXIÈME QUESTION 

. CE QCE DOIT ÈTRE LE TRJlTE.ME~T :\ll~DICO-Pl~DAGOGJQlJ"E 

DES Pt:PlLLES DIFFlCILES 

PROGRAMME. - EMPLOI DU TEMPS 



CE QUE DOIT ÊTRE LE TRAITEMENT 

MÉDICO-PÉDAGOGIQUE DES PUPILLES DIFFICILES 

Nous allons successivement nous occuper : 

A. -Des pupilles ne recevant pas encore l'éducation professionnelle; 

B.- De ceux qui sont appelés à recevoir cette éducation professionnelle. 

A. - T IL-\.1 TE :\1 EN T i\1 ÉD 1 C 0- P È DA G 0 GI Q!: E 

DES PUPILLES NO:\' APPHENTIS 

Pour traiter la question d'une façon plus complète et plus claire, 
nous étudierons successivement le traitement pédagogique et le traite
ment médical. Il est bien entendu que le traitement médico-pédagogique 
est compris dans son sens le plus large et embrassant: l'éducation 
physique, l'éducation intellectuelle et l'éducation morale, lesquelles 
seront tour à tour envisagées. 

Il reste bien entendu que ces actions pédagogique, médicale, morale 
sont sur le même rang, constamment unies et s'exerçant parallè
lement. 

Quoique l'éducation professionnelle, ne figure pas dans un cours 
de début, on doit néanmoins y préparer l'enfant et c'est, connne on le 
verra, l'éducation physique qui répond à cette indication. 

Nous allons successivement envisager les quelques questions 
suivantes qui nous pamissent répondre à tous les desiderata et formeront 
autant de paragraphes. 

fo Méthodes d'enseignement et procédés pédagogiques spéciaux. 

zo Organisation de l'enseignement. - Programme des études. 

3° Éducation physique et physiologique. Jeux. Hécréations. 

4° Emploi du temps. 

!_io Hé partition et sélection des élèves. 

6° Éducation morale. 

7° Traitement médical. 



L'éducation doit 
être inclwiclualisée. 

LR nature des 
pupilles reclame: 

1" des classes 
courtes; 
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I. - Méthodes et procédés pèdagogiques spéciaux. 

Les pupilles difiiciles, surtout au moment de leur arrivée, présentent 
des types bien différents au point de vue mental, comme à celui de la 
conduite et du caractère. 

Il est évident que, pour obtenir un rendement satisfaisant, les 
méthodes d'éducation doivent s'ad<1pter aux types des individualités diver
ses que la classific<ltion précédente a indiquées : on rencontre des sujets 
n'ayant besoin que de mesures disciplinaires: pour eux, les méthodes péda
gogiques diffèrent à peine de celles qui conviennent aux enfants normaux. 

Mais on en rencontre aussi dont les tendances caractéristiques 
exig,ent des méthodes pédagogiques <lppropriées. Qu'ils soient dans 
l'impossibilité de fixer leur attention et de la maintenir appliquée; qu'ils 
soient, avec une intelligence à peu près normale, incapables de tout 
effort physique ou intellectuel; qu'ils soient affectés d'un retard plus 
ou moins marqué de leurs facultés intellectuelles, toujours le rôle du 
maître est nettement tracé; il doit: 

iJ'IaUrùer et dominer les caractères sans les heurter; 

Réceiller et entrete11ir éreillée l'attention; 

Adapter sa façon d' enseianer à l'état des facultés. 

C'est, en un mot, l'ùuliridualisation de l'éducation qui doit dominer. 

Remarquez que tout ce qui précède, comme tout ce qui suit, 
s'applique à tous les pupilles, quel que soit leur degré d'instruction. 
Qu'ils soient dans des classes spéciales nécessitées par l'insuffisance 
de leurs facultés, ou dans des classes suivant à peu près les programmes 
normaux, c'est toujours, plus ou moins accentuée, la méthode objective 
et int uiti vo qui est préférable : mais il ne faut jamais oublier ce principe 
qui domine la pédagogie des anoni1aux: c'est que l'irrégularité du 
développement mental doit ètre corrigée par des méthodes toutes ditié
rentes de celles applicables au développeinent des normaux. 

Les pupilles justiciables du traitement médico-pédagogique s'amé
lioreront indiscutablement, m<1is on ne doit pas oublier que ce qui les a 
amenés à l'établissement c'est une vulnérabilité particulière de leur 
système nerveux. Pendant leur croissance, il faut donc constamment se 
souvenir qu'après avoir été dos malades, ils sont encore des conva
lescents soumis à des précautions. De lù, les principes suirants: 

Soit en raison de la fatigue rapide de ces organismes. soit en raison 
de la mobilité de leur allention, les classes ne doivent pas durer plus 
de 25 ou 30 minutes à 3/4 d'heure au maximum suivant les cas. 
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Elles seront coupées par des exercices physiques, des récréations, 

des distractions. 
Pour éviter la fatigue et s'adapter aux facultés débiles ou partiel~ 

2' la méthode in lui 
tive. 

lement incomplètes de l'enfant, c'est dans toute sa simplicité, (on peut 
même dire: dans toute son exagération) la méthode intuitive qui doit être 
1nise en œurre. Les exercices concrets qui développent les sens et forment 
le jugement seront constamment employés. . . . 

Jlontrer les choses ct non les mots, frapper les sens arant l wtelltgcnce, 
allet du simple, et du familier au composé, ne jamais quitter une chose arant 
qu'elle ne soit sue imperturbablenwnt par chacw~ ,des élè.~'es de ~haque groupe 
constitué, revenir autant qu'ille faut sur les matLCres déJn w.mgnées, ce sont 
lü les principes essentiels dont il ne faut pas se départir. . . . 

Pour chaque branche, on devra commencer par des sénes d e:rerc~ces 
simplifiés, mis ü la portée des intelligences, et ce n'est qu~ par une 
gradation régulière et insensible qu'on arrivera à des notwns plus 

complètes. 

Donnons des exemples: 

L'enseignement de la Géographie doit porter tout d'abord sur des 
lieux connus et voisins de l'élève; on lui apprend son Yillage, son canton, 
puis l'arrondissement, puis le département. la région, etc ... Ces endroits 
familiers l'intéresseront beaucoup plus que si on commençait par lui 
parler des limites naturelles de la France ou de sa superficie totale. 

L'Histoire, dont l'enseignement sera très réduit, se bornera au début 
à l'énumération des faits contemporains, à moins que l'on ne juge préfé
rable, comme certains pédagogues, de remonter à une époque plus éloi
gnée, à la révolution, p<~r exemple, et d'indiquer aux enfants les événe-

ments saillants. 
Quelle que soit l'opinion à ce sujet, des images, des projections, des 

historiettes seront des auxiliaires précieux, propres à utiliser tous les 
moyens de pénétration dans ces intelligences et à fixer les faits. 

Par tons les moyens possibles, intéresser l'élève: telle est la règle. 
C'est pour se conformer à ce principe que nous préconisons tant, ù 
l'encontre de ce qui se passe dans les écoles primaires, de toujours faire, 
quels que soient l'ùge et l'intelligence, le dessin d'après nature. C'est la 

méthode intuitive appliquée au dessin. 
Le maître est toujours à même de faire choisir un objet simple 

ramassé au cours d'une promenade, une feuille d'arbre, par exemple, 
et de prier les enfants de la dessiner. Lui-même, au tableau, en exécutera 
une, ü grands traits, simplement et les élèves intéressés la reproduiront 

à leur tour. 

Quelques 
exemple~. 



Le programme des 
matières 

enseignées varie 
suivant le type 

mental. 

Les types 
principaux des 
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Rapidement les élèves arrivent it dessiner drs objets plus clitnciles, 
et par ce procédé mieux que par la reproduction d'images collées au 
mur ou d'exercices de lignes droites, simulant schématiquement une 
chose, on obtient d'excellents résultats et jamais d'ennui. 

Nous pourrions multiplier les exemples et parler de l'enseignement 
du calcul, de l'orthographe . .\'"ons pensons que ces quelques considé
rations explÏlllwnt suflisamment notre pensée el nous dispensent de 
plus amples développements. 

Ajoutons que la méthode spéciale it utiliser ne peut être trac(~e cl' une 
façon systématüruc. Tout ce qui précède n'est destiné qu'il donner à la 
commission une idée g1'nérale de la méthode La plus grande latitude 
doit être laissée à l'initiath·e du professeur qui sera soigneusenient 
choisi et mis au courant de cette pédagogie particulière. 

II. - Organisation des Cours 

et Programme de l'Enseignement. 

Pour solutionner cette question, ayons encore présentes à L'esprit 
les difiérences incliriùuclles des pupilles. Tl est impossible cie tracer un 
seul programme, uniforme et invariable. Xous connaissons le programme 
dont il faut se rapprocher : celui des classes ordinaires; mais, en 
tenant compte des aptitudes particulières el en se souYenant qu'il faut 
chercher, avant tout, à donner une instruction solide et utilisable, plutôt 
que brillante. 

Dans les classes cie début, les ma ti ères cnsâgnées, seront donc: la lec
ture, l'écriture, la langue française, l'histoire, la géographie, le dessin, 
le calcul, les leçons cle choses. 

Pour certains élèves, on se conformera, à peu de chose près, aux 
programmes elu cours (~léuJcnlaire tel ([n'il figure dans le pl;w d'éludes 
des écoles primaires; pour ln plus grand nombre, on devra enseigner 
ces matières avec li:s simplifkalions estimées nécessaires. 

D'après l'état biologiqne du pupille, établi par les observations du 
([(~but eonsignt3csan dossiPr, et par les obsenations (JUOI.iclieunes, parfois 
aus~i (raremrnt sans doute) sera-L-on amen(\ ù n'inculqnrr à l'élève que 
lïmlispeusa!Jle. C(~ sera alors un progratlllllC de beallCOtlp inférieur ù 
celui du cours élôtnf:ntaire. Lf's circonslanecs dicteront la conduite. 

Sous uni' autre forllle, ct po11r 11ous rôsunwr, corJslatons (111e dans le 
Cours du ddlul il y aura: 

A. - Gn coms élémentaire ù peu près analogue it celui des écoles 

t 
1 
1 

Hl-

primaires avec une didactique spéciale exigée par la nature du 
sujet. 

B. -Des cours spéciaux, véritables classes préparatoires ou classes 
de nassao·e (Le nom ne fait rien il la chose) où certains enfants devront 1 

b ' 1 d' 1 s('journer plus ou moins longtemps suiyant leu~s P~?gres et eur eve op-
pemcnt, avant d'être versés dans les classes reguheres. 

Nous verrons ultérieurement comment instituer les groupes d'élèYes 
ressortissant à ces différentes classes de passage. 

Ajoutons encore que les pupilles pourront ne jamais être versés 
da ns les classes réaulières si leur mentalité, bien qu'en progrès, ne 

( b N. 
peut en bénéficier pleinement, ou si leur caractère s'! _oppose. ean~ 
moins Leur instruction atteindra, dans les classes specmles, un degre 
fort c~nvenable et parfaitement suflisant pour que l'adaptation à la vie 
ne s'en ressente pas. . 

. En dehors de ces classes de début fonctionneront, pour les pupilles 
d'intelliO'ence ordinaire et pour les améliorés, des classes moyennes et 
supérie~res dont les programmes se rapprocheraient~ peu près d,: ecu~ 
des classes correspondantes de l'enseignement prima1~e sans qu Il_ soit 
oblio·atoire de pousser tous les pupilles à l'obtentiOn du certificat 
d'ét~des primaires. On enseignerait, dans ces classes plus élevées: la 
morale individuelle et ci Yi que, la lecture, l'écriture, la langue françmse, 
l'histoire, la géographie, l'hygiène pratique, l'arithmétique, la géomé
trie, le dessin, les éléments des sciences physiques et naturelles, le chant, 
la gymnastique, les trayaux manuels, sans s'astreindre à suivre le plan 
ministériel d'études primaires du 27 juillet '1882. 

III. - Éducation physique et physiologique.- Jeux. 

L'n principe admis sans conteste par tous ceux qui sont versés 
dans la pratique pédagogit[Ue des anormaux intellectuels, c'est l'utilité 
de la gymnastique rationnelle, .~Œns appareils, accompli_e ll'ï.me. façon 
rythmée, cconlonnéc, ir la suite d'un comma11dnncnt qw en vuhquc les 
rarialions, le début ct la fin. 

Sans insister sur son utililô hygiénique et sur son inJ1uence bien
faisante (ampliation des mouvements thorac:iques, bon fonctionnement 
de tous les organes, harmonie dans le dôveloppernent corporel), 
cAtte gymnastique constitue la meilleure école de l'attention ct de la 
distiplinc. 

Les types 
principaux des 
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Pour la clarté de notre exposition nous avons dissocié les édu
cations physique et intellectuelle; mais, pratiquement, elles sont con
fondues et tendent au même but : la réforme dn caractère. 

En conséquence, chaque jour. pendant un temps plus ou moins 
long, suivant le degré d'entraînement, (car il est urgent de ue jamais 
provoquer la moindre fatigue), les pupilles feront les mouvements lents, 
coordonnés, méthodiques, cadencés, a vecensemble, tandis qu'une musique 
ou des chants en marqueront le rytlnne. Ces mouvements, on aura eu bien 
soin de les faire comprendre aux pupilles, de les décomposer. Suivant 
l'expression consacrée, <<ils doivent sentir leur mo'tlvement )), en avoir 
la sensation musculaire au moment oit ils l'exécutent. De plus, ils 
doivent apprendre à diriger et à coordonner leurs con tractions musculaires 
d'apr~s cette sensation. Les exercices cesseront, reeommenceront, chan
geront, conformément aux commandements donnés. 

Dans le courant de la journée, on utilisera les déplacements à 
l'intérieur de l'établissement: que ce soit pour regagner les places dési
gnées dans les classes ou encore pour aller en récréation, pour changer 
de local, tous ces mouvements se feront avec ordre, en obéissant aux 
commandements du maître. 

Le but de ces exercices n'est pas de militariser l'établissement ou 
d'aflirmer l'autorité, mais de proroquer constamment chez les pupilles 
une obéissance qui, répél(•e, deviendra passive, irraisonnée, automa
tique: c'est en un mot: le n'(lcxc de l'obéissance décrit par le Dr Thulié. 

Chez les excités, toutes ces manœuvres créent des habitudes 
d'ordre, de régularité, de subordination. Chez les apathiques elles ne 
sont pas moins utiles en les excitant à l'efiort, en les entraînant par le 
rythme h l'esprit d'imitation. 

Il sera nécessaire d'établir ultérieurement la liste détaillée de.;; 
mouvements el des exercices à ex(·cuL~r: un tel programme, devant être 
soigneusement tracé, mérite une discussion spéciale. En efieC <·.ctlé" 
gymnasti(J118 est notablement di1Iércnte de uotre gymnastique scolaire 
d'il y a 30 ans, et d'autre part, ne doit pas être coufondue avec la gym
nastique suédoise : elle dc\Ta présenter une nleur il la fois hygiénique, 
physiologique, esthétique et virile. 

A côté de l'éducation physi(111e, nous plaçons l'éducotionphysio
logiquc, non moins importante. 

L'éducation des sens est en cf/et capitale. res notions fimrnie.~ par la 
perception so11l un des élëmc11ts csscJilicls des actjuisitions de l'intelligence. 
Que de fois n'avons nous pas constaté à quel misérable état d'indigence 
sont r(~duitPs les idt'~es <i<·s lllalheurcux qui sont pri\'és de plusieurs ct 
même d'un seul de leur sens ! 

La privation est-elle parlielle, un sens pr~sente-t-il quelque dèfcc-
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tuosité, l'intelligence s'en ressent, et chez un être mal doué l'anomalie 
mentale se développe outre mesure. Nous reviendrons sur ce sujet. En 
tout cas, comme on relève fréquemment chez les dégénérés instables 
ou arriérés des imperfections sensorielles, on devra donc, après les avoir 
corrigées ou atténuées médicalement, utiliser le moyen par excellence, pour 
faire l'éducation des organes des sens : l'exercice. 

VUE 

On apprendra à voir, à observer les objets, à en reconnaître les 
formes et les contours. 

L'élève devra les décrire, les dessiner. On lui fera distinguer les 
couleurs. 

0 ü ÏE 

Par la musique, le rythme, le chant, se développera le sens de l'ouïe. 

TOUCHER 

Enfin, on veillera sur le sens du toucher. L'éducation de la main 
doit se faire dès le plus jeune âge, car il ne faut pas perdre de vue que 
tous les élèves devront plus tard subvenir à leurs besoins et qu'en raison 
de leur caractère instable, ou de leur médiocre et imparfaite mentalité, c'est 
une profession manuelle qui remplira le mieux le but; dès lors, il est 
naturel de veiller tout particulièrement au développement de leur habileté 
manuelle : le dessin, le modelage, le pliage de papier, le découpage de 
cartons, l'assemblage de pièces découpées, sont une excellente prépa
ration à une profession manuelle. 

A une époque plus avancée, les garçons feront des ouvrages de 
vannerie, du treillage, de la menuiserie simple; ils devront tous savoir 
planter ou arracher un clou, visser, faire un paquet, etc ... Les filles, 
feront de la couture, du raccommodage, du crochet, du tricotage, habil
leront des poupées, etc. 

En somme, cette éducation des sens, tout en étant un amusement, 
un intermède aux leçons sérieuses, sc trouve être, d'une part, la préface 
nécessaire de toute éducation de l'esprit et d'autre part, la phase pré
paratoire à l'éducation professionnelle qui permet au pupille de suflire 
à ses besoins, lorsqu'il est rendu à la société. 

JEUX ET RÉCHÉATIOi\S 

A côté des exercices et des mouvements précédents, il faut faire 
une large place aux jeux, ù ceux surtout qui donnent des qualités de viva
cité, d'adresse, de souplesse, d'entrain. Plusieurs classes peuvent participer 
à ces jeux collectifs sous la direction d'une personne intellig~nte dont 

L'(tducation de 
la vue. 
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L'éducation Je 
la main. 

Organisation 
des jeux. 
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la présence suffit pour encou1'ager les fa1:bles et modérer l'ardeur de 
quelques uns. 

Nous ne décrivons pas ces jeux : nous demandons seulement que 
les jeux violents soient écartés et que tous les jeux soient sw·t·eillës afin que 
certains ùnpulsi[s n'abusent pas de la faiblesse de quelques-uns de leurs 
camarades. 

IV. -Emploi du temps. 

L'organisation de Une nouvelle question se présente maifltenant : 
l'emploi du temps 

Nous savons quelles doirent être les occupations des pupilles, comment 
on doit les diriger. Quel sera l'emploi dtt temps? 

Celui que nous proposons n'a rien de définitif; mais nous l'avons 
établi pour qu'il serve de base de discussion. Les seuls points ~ur 

lesquels nous insistons, avant qu'on nous propose des modifications, 
sont les suivants. 

A. - La durée des classes sera, suiyant les cas, de 20 ou 25 mi
nutes à .',5 minutes au maximum. 

B. -Le matin, devront être enseignées les matières qui exigent le 
plus d'attention et de fatigue, tout en tenant compte de certaines 
exceptions individuelles. 

C. - Il y a intérêt à ce que les mêmes matières soient enseignées 
aux mêmes heures dans chaque classe afin de permettre aux instituteurs 
d'échanger les élèves le cas échéant. Un élève peut être en retard sur une 
matière unique. Dans ce cas, il va clans une classe moins avancée uni
quement pour cette matière; cela évite les redoublements de classe fort 
décourageants et excite l'amour-propre. 

D. -Cette concordance entre les heures perrn.ct de réunir les élères 
de classes différentes pour des occupations où leur mélange n'a pas d'in
concénients: la gymnastique, les promenades, certaines leçons de choses, 
la danse, les travaux manuels; et., ainsi, on n'aura besoin que d'une 
seule personne pour s'occuper momentanément de plusieurs gToupes. 

Naturellement, pour l'élaboration de l'emploi elu temps, toute 
latitude devra être laissée au directeur qui organisera les horaires de 
concert avec les instituteurs. Nous avons seulement signalé les quel
ques' points qui ne peu veut être méconnus, à notre avis. 

. 1 

' 
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Le programme que nous proposons indique qu'il y a des heures 
nombreuses pemlant lesquelles les enfants (surtout ceux dont les 
classes ne dureront que 25 ù ~10 minutes) seront inoccupés. 

"\nssi doit-on essayer de remplir les heures libres par des distrac
tions ct des occupations peu fatigantes. Xous avons dt':jü parlé du 
travail manuel, occupation qui, en général, plalt aux enfants; en outre, 
on leur fera faire des promenades: onmullipliera les leçons de choses; 
on les familiarisera avec l'usage des monnaies, avec celui des poids, 
toutes occupations ayant un but utile et pratique. Le jardinage est un 
excellent passe-temps, rlc môme rrue les soins ménagers. On leur fera 
faire leur lit, on leur apprendra à brosser et plier leurs vêtements. Les 
élèves seront chargés de nettoyer eux-mêmes, de balayer la classe. S'il 
pleut ou s'il fait nuit, on utilisera les projections sur un écran ou on 
organisera des jeux. 

Autant de petites choses qu'on peut qualifier de futilités et dont on 
peut sourire, mais c'est cependant la multiplicité et la répétition d'actes 
utiles remplissant la vie quotidienne qui constituent le meilleur pro
cédé pour inculquer de bonnes et utiles habitudes. 

PROJET D'E::\[PLOI DU TE~'IPS 

Ei\'TRE LE LEVEfl. ET LE COCCHER POUH LES CLASSES DE DÉBUT 

7 h. à 8 h. 1/<1 ....... ~ 

8 k if'• ù 9 IL ........ ~ 
9 à 9 h. 1/4 .......... . 

9 1,'4 à 10 h .......... . 

10 à 11 h. 1.'4.. ....... . 

11 h. 1/4 à 12 h ....... . 

12 Il. à 2 IL .......... . 

2 h . à 2 h. 3/ '1 ••...•. 

2 h. 3,"1 à 3 IL ....... . 

Après le leYer, toilette; Llt;faire le lit pour 
l'aérer; dt;jeuner; récréation. 

Lecture, écriture, exercices de mémoire; 
raconter. (Soigner l'élocution ct la pronon
ciation. - A Y a nt la lecture, apprendre à 
parler.) 

Hécréation. 

Calcul. 

Gymnastique; chant; faire le lit. 

Français (orthographe). 

Déjeuner; rt;néation. 

Histoire, géographie. 

Hécréation. 
1 Leçons tle choses; exercices tl'oLserYation; 

3 lt. à '1 Il ............. ~ causerie; promenatles utiles; projections s'il 
~ pleut. 

4 h. à 5 Il ........... . 

5h.à7h ............ ) 

Goù ter; réert;<l t ion. 

Heures cons;~crt\t)S, suiYallt les indications: 
au dessin, au coloriage, an x tra\·;mx manuels, 
;m chant, etc. (1) 

(1) -Sur cc temps on prcntlra cc qui est n(•ccssairc pour suivre les cours d'ortho
phonie ou les exercices ùc correction ùes tics. 

Projet d'emploi 
du temps. 
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OBSERVATIONS 

Le dimanche, tout travail cessera. Ce jour pourrait être employé 
à exécuter des exercices d'ensemble, marches par quatre, par deux, 
etc ... 

Le jeudi, de 1 à 4 heures, promenade; en été, de 4 à 7 heures. 

Ce projet est pour les élèves qui ont des classes de 3/4 d'heure. 

Si les classes sont plus courtes, ce sont les récréations qui en 
bénéficieront. 

Les bains-douches pourraient se prendre soit de 10 heures à 11 
heures 1/4, soit de 5 à 7 heures. 

Bains de pieds, id. 

V. - Répartition des enfants au point de vue de l'instruction. 

Les pupilles étant réunis en un certain nombre de divisions de 
45 ou ;.;o élèves, sont groupés par pavillons et prennent leur nourri
ture et leur récréation ensemble. 

On devra. pour individualiser l'éducation, constituer des groupes 
variant de 10 à 15 pupilles et pouvant aller parfois à 20. Cela ne 
correspond pas aux décisions du rapport présenté au Conseil supérieur 
de l'Assistance publique où l'on prévoit des groupements moindres, 
que nous acceptons volontiers; mais, nous affirmons seulement que les 
groupements peuvent souvent et sans inconvénient être plus nombreux. 
En effet, au début, chaque classe ne pourra contenir que peu d'élèves, 
10 - 12 - 15; mais, peu à peu, les élèves se perfectionneront; leur 
caractère se transformera; leur indiscipline disparaîtra et. après deux à 
trois ans, le nombre des élèves par classe pourra être augmenté sans 
inconvénients. Cela serait une économie nohlble. 

Au début, p_our instituer les classes, il faut sélectionner les enfanfs 
en tenant compte des deux éléments suivants : 

A. - Mettre ensemble les pupilles présentant un même type mental 
et un degré d'instruction relativement identique. 

D. - Répartir le même type mental en deux catégories; d'une 
part, les indisciplinés; c'est-à-dire, les instables, les nerveux, ceux qui ne 
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peuvent se maitris.er; d'autre part, les asthéniques ou apathiques, ceux 
qui ont besoin d'être stimulés. 

Il est évident que ce n'est pas là une règle immuable et qu'il y aura 
des exceptions: certains indisciplinés bénéficieront parfois d'un séjour 
au milieu des tranquilles. Mais il ne faut pas faire de cette méthode 
une règle absolue. 

De même, on pourrait objecter que le classement par type mental 
présente des inconvénients, certains sujets ayant des aptitudes supé
rieures en certaines matières et étant obligés de subir la loi commune. 
Par les échanges d'élèves que rend possible l'unification des horaires, 
on évite cet inconvénient, un élève ayant la pos5ibilité de se rendre 
momentanément dans une classe plus avancée. 

Pour présenter cela sous une forme plus claire et plus schématique, 
on peut concevoir que les élèves seront répartis en deux groupes: chacun 
de ces groupes comprenant un certain nombre de classes suivant les 
besoins. On aurait donc: 

I. - GnocPE nEs INSTABLES ou AGITÉS 

OIVISÉ EN PLUSIECRS CLASSES 

Par exemple: 

a) classe d'instables très arriérés; 

b) classe d'instables légèrement arriérés (subnormaux et les pré
cédents améliorés); 

c) classe d'instables sans insuffisance mentale, ayant surtout besoin 
d'une discipline sévère; en plus, les précédents (a et b) améliorés. 

II. - GROUPE DES AsTHÉi\IQUES ou THAi\QUILLES 

DIYJSÉ EN PLCSIEL'RS CLASSES 

Par exemple: 

a) classe d'asthéniques très arriérés; 

b) classe d'asthéniques légèrement arriérés et les précédents améliorés. 

c) classe d'enfants fatigués, d'asthéniques sans insuffisance mentale, 
mais ne pouvant prolonger leurs efforts, et à ce titre méritant des soins 
spéciaux. A ces enfants seraient mélangés les arriérés améliorés 
des types a et b. 

RE:\IARQUE 1. - On saisit immédiatement que les classes C de l'un 
et l'autre groupe sont au voisinage de la normale et qu'apd~s un temps 

• 

.. 
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plus ou moins court les élèves qui en font partie peuvent être versés 
dans les classes régulières ou replacés chez les particuliers. 

RIDL\RQGE II. -Nous ne faisons pas une classe sp('ciale aux enfants 
atteints ùe néyrose hystérique on épileptique; ils sont rattachés suivant 
leurs tendances dominantes à l'un des deux groupes. 

Remarquons encore qu'"près deux ou trois ans, les distinctions en 
tranquilles et turbulents n'ont plus raison d'exister, sauf pour une mi no- • 
rité: les groupes peuvent devenir plus nombreux (.20 dans chaque, 
par exemple) d'autant que les progrès intellectuels existent et que les 
diflicultés de personnaliser l'instruction sont amoindries. 

A celte époque aussi, certaines classes seront diminuées par l'amé
lioration d'un certain nombre de pupilles redeYenus normaux et pouvant 
être remis chez des particuliers. 

Il en résulte doue que, s'il faut, au début, quatre classes pour 
rép"rtir 50 élèyes entrés en même temps, deux groupes snfïiront après 
trois ans en riron, même en admettant qu'il n'y ait pas de manquants 
par suite des améliorations définitives qui se seront produites. 

En effet, il résulte des considérations méclicales qui vont sui\Te 
que ces améliorations se produisent plus rapidement qu'on ne le croit 
généralement et comme le disait fort justement M. Ogier, dans son 
rapport au Président du Conseil, en 1903, page J 1: <<Il clememe entendu 
que le séjour dans l'établissement devra être limité ü la période où 
l'enfant sera reconnu comme malade. Dès que l'état le permettra, on 
dena lui assurer un placement chez des particuliers, comme aupa
ravant JJ. 

VI. -Éducation morale. 

C'est à dessein que nous insistons sur l'instruction et l'éducation 
morales; elles jouent nécessairement un rôle prépondérant clans un 
établissement qui se donne la mission de transformer les pupilles 
difficiles en sujets faciles, c'est-à-dire: disciplinés et socialement utilisables. 

Connue de juste, nous attachons une grande importance à des 
entretiens quotidiens, à cle courtes leçons du maîlre sur les divers 
sujets de l'instruction morale et civü1ue. De plus, quelques membres 
de la Sons-Commission considèrent comme très utile de faire apprendre 
par cœur aux enfants un certain nombre de formules morales, qui, 
bien comprises, se présenteraient pour ainsi dire automatiquement à 
leur esprit. 

Mais cet enseignement moral pour être vraiment eflicace doit ~~Ire 

pratiqué clans l'établissement; il doit y être rù.:a11t. La maison tout 
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entière, depuis son directeur jusqu'au plus modeste surveillant ou 
contremaître, doit donner l'exemple de l'ordre, de la régularité, de la 
propreté physique et morale. Le pupille à tendances nonchalantes. plus 
ou moins asthénique, séjournant dans cette maison, doit se mettre, 
pour ainsi elire malgré lui, au diapason de l'établissement, à un travail 
méthodique. Un élève hurluberlu, entraîné par les exemples d'ordre 
qui l'entourent, doit prendre, également malgré lui, le pli d'une vie 
réglée; etc. 

Autant un cours sec et verbal de morale est ennuyeux, agaçant et 
souvent parfaitement inutile, surtout quand il s'adresse à des enfants 
instables, autant une démonstration morale pratique, faite à propos 
d'un événement réel, vécu par les pupilles, sera écoutée avec intérêt et 
assimilée avec prollt. En dehors des entretiens réguliers, on ne saurait 
trop recommander aux personnes chargées de l'éducation et de la 
surveillance des pupilles difficiles de saisir tou tes les occasions fa vo
rables pour leur parler « au bon moment n, au moment où leur cœur 
touché par quelque événement fortuit commence à s'ouvrir, commence 
à se livrer et à se confier. Elles trouveront des exemples topiques, des 
historiettes frappantes, pour leur expliquer sous la forme de leçon de 
choses, les devoirs réciproques des frères et sœurs, les devoirs envers 
soi-même comme la propreté du corps, la sobriété, la tempérance; les 
devoirs envers les autres hommes tels que la solidarité, la justice, la 
bonté, le respect de la propriété, etc. 

L'expérience des éducateurs de tous les pays conclut aujonrd'hui 
d'une façon unanime à cette loi pédagogique : pour diriger le sens 
moral des enfants, il faut savoir avant tout capter leur affection et leur 
confiance. En d'autres termes, un maître qui est aimé de ses élèves en 
fait ce qu'il veut. Mais pour que cette loi s'applique aussi bien aux 
pupilles apathiques qu'aux pupilles agités, toujours clans ces entretiem, 
dans ces leçons de choses morales, il faut tenir compte de la mentalité 
du sujet et mettre les explications à la portée des intelligences. 

A cette question d'éducation morale des pupilles diiliciles se 
rattache naturellement celle des récompenses et des punitions . 

RÉCOMPEl'\SES ET PUNITIONS 

Au dossier médico-pédagogique de chaque pupille devra êlt'e 
annexée une feuille sur laquelle seront inscrites tous les mois ou tons 
les trimestres, les notes, les observations d'ordre moral les concernant. 
Pour la simplification de cette tàche, on pourrait établir une sorte de 
comptabilité morale selon une formule qui pourrait être élaborée 
ultérieurement. 

I.e 2ystèmc 
des punitions ct 
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Pour les punitions comme pour les récompenses, il est indispensable 
de s'inspirer du caractère et de la mentalité propres aux anormaux. 
C'est toujours la méthode d'individualisation, de personnalisation, 
comme l'appelle M. Léon Bourgeois, qui est de mise. 

En effet, l'observation démontre que les pupilles instables sont plus 
vaniteux, plus sensibles à toutes les distinctions comme ü toutes les 
humiliations, que les enfants normaux et surtout que les enfants apa
thiques. Il faut en tenir compte. A des époques déterminées de l'année, 
tous les trois mois, par exemple, le directeur de l'établissement réunirait 
dans une salle les pupilles et les membres du personnel pour leur 
communiquer les résultats de la vie morale des enfants au cours du 
précéd.ent trimestre. Au cours de cette réunion, les élèves seront placés 
dans l'ordre de leur mérite; les agités qui se sont calmés et les asthé
niques réveillés recevront des félicitations publiques et des récompenses; 
aux stationnaires, le directeur adressera des admonestations, des con
seils, des encouragements. Il profitera de cette occasion pour parler à 
tous et aussi simplement que possible, des événements saillants survenus 
dans l'établissement, pour leur faire une sorte de leçon de choses 
morales ayant pour but de les entretenir clans de bonnes dispositions : 
les instables dans des idées d'ordre, de régularité; et les autres, les lents 
ou arriérés clans des idées d'activité. · 

}<~tant donnée la nature de certains pupilles, ce qu'il importera 
surtout de récompenser, ce sont les efforts constants des enfants vers 
l'amélioration. Les pupilles qui pendant lJ jours consécutifs n'ont pas 
encouru de reproches seront portés sur la liste des candidats au tableau 
d'honneur. Pour que cette candidature soit suivie de l'inscription 
effective au tableau d'honneur, il faut que le pupille ait fait des efforts 
constants dans la voie de l'amélioration de ses tendances fùcheuses 
encore pendant les L:î jours qui suivent son admission à la r(~compense. 
Naturellement le tableau (:l'honneur doit être placé dans un endroit en 
vue, soit dans le Yestibut'e, soit dans une des pièces principales de 
l'établissement. Les autres récompenses ou encouragements que nous 
proposons sont: 

a) nomination de pupilles instables, mais améliorés, à certains 
emplois d'aides ; 

b) autorisation de faire par lie de l'orehestre de l'établissement; 

c) autorisation de partieiper il des promenades ou des excursions 
collee ti v es; 

d) des réeompcnses p(•cuniaires eonsistant en des primes ct pO)JYant 
être accordées non seulement individuellement mais à un groupe 
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d'élèves appelés à se partager la somme accordée. Ces primes sont 
versées partie à la caisse d'épargne publique, et partie au ca.mct 
d'économie et inscrites au livret des pupilles qui les ont obtenues. 

Ce camct d'économie permet au pupille de disposer d'une petite 
somme d'argent, comme argent de poehe. D'ailleurs, clla(pte pupille 
pourrait poss(~der une copie exacte de ses deux livrets dont l'un com
prend sa fortune d'avenir et l'autre sa fortune de poelle. 

~ous soulignons l'utilité de ces récompenses collecliccs aceordées à 
des sections de pupilles. On développe de cette façon, ehez ces enfants 
à tendancPs smnent asociales ou môme anti-soeiales, le sentiment de 
la solidarité et l'influence bienfaisante· des pupilles les uns sur les 
autres. chacun a~·ant intérèt à ce que ses eamarades se conduisent bien 
et méritent les éloges de leurs éducateurs. Et de cette faç,on, chez ces 
pupilles souvent à instincts viciés, on restreint dans la mesure du 
possible, Je nombre des enfants enricux et jaloux, en imprimant à 
leurs tendances une direetion altruiste. 

Du moment qu'il y a des récompenses, il y aura des punitions. Les 
enfants instables, comme nous l'avons dit, sont plus vaniteux que 
les << cire molle )) et par consét]uent infiniment plus sensibles aux 
humiliations. Il faut clone qu'elles soient nettetuent indiciduaJisées, 
appliciuécs après mùre réflexion ct examen de ehaque cas en par
ticulier. 

Selon la graYité des faits, nous établirons l'échelle suivante: 

a) réprimande de pupilles difliciles par le direeteur en par lieu lier. 
l'lous éeartons les remontrances en publie, sauf de très rares cxeeptions. 
Le direeteur pourra profiter d'une réunion pour faire allusion à un 
fait grave, à une faute importante, eommise par un élève, mais il sera 
toujours préférable de ne pas nommer l'enfant; 

li) privation de promenade; 

c) renvoi temporaire du cours de ehant ou du cours de musique, si 
le pupille en fait habituellement partie; 

d) privation temporaire du salaire ou du wmet d'écononn'e dont 
nous avons parlé plus haut; 

c) isolement temporaire; 

Cl~s punitions ne peuvct1t être infligées que par le directeur lui· 
même, ct cela après un temps de réflexion sutlisant et le pupille 
préalablement interrogé par lui. 
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Toutefois, l'isolement ne peut être décidé qu'après l' atù du médecin. 
De même que les récompenses, les punitions sont inscri:es sur 

des feuilles spéciale.~ faisant partie du dossier médico-pédagogique du 
pupille. 

Les élèves isolés, dont le régime alimentaire sera établi selon les 
prescriptions médicales, denon t toujours être occupés à un travail 
utile. 

Ils seront visités chaque jour par le directeur, le médecin ct le sur
veillant, ü tour de rôle. 

Si le médecin juge l'isolement préjudiciable à la santé du pupille, 
il en réfère au directeur qui fai L suspendre cette punition. 

Avant d'en finir sur cette question de l'éducation morale, rappelons 
l'urgence qu'il y a à surveiller les pupilles au point de vue de l'oua~ 
nisme solitaire ou en commun. Dans le jour on s'opposera aux causeries 
isolées, au séjour des enfants dans les cabinets d'aisance, etc; ..... la 
nuit, un suneillant de garde empêchera toute conversation, tout bruit, 
tout acte pouvant troubler le calme et le repos du dortoir. Il veillera 
sur les gestes de ceux qui sont signalés comme s'adonnant à l'onanisme, 
plaie de tout internat et plus encore d'un internat de dégénérés. 

VII. - Traitement médical. 

Il va de soi que chaque établissement pour pupilles clifiiciles doit 
avoir un médecin, assisté, s'il y a lieu, par un médecin-adjoint appelé 
à le remplacer en cas d'absPnce par maladie on par congé. 

Que ce soit à l'entrée du pupille an quartier d'observation ou pendant 
son séjour à l'établissement, le médecin a un rôle à la fois curatif 
et psychologique, faisant de lui un collaborateur indispensable des 
éducateurs. 

Le directeur de l'établissement doit consulter à chaque pas le 
médecin pour toutes les mesures, les régimes, les horaires de classes 
et d'ateliers. 

C'est au médecin qu'incombe la téÎche d'indiquer les traitements 
div ers : diététique, médicamenteux, opothérapiqne, balnéothérapi<Jlle, 
hydrothérapique et psychothérapique qui doiYent être employés pour 
tel ou tel pupille. 

Voyons donc le rôle du médecin : 

a) .4 l'arricéc du pupille, quand celui-ci C$l mis en obsrrwtion, le 
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mé~ccin, ~e concert ~vec un pédagogue, constitue le dossier médico-péda
gogzque qu1 est le pOint de d('part de tout traitement ct dont nous avons 
déjà pari(~. 

Avant de commencer toute instruction, il est rationnel de connaître 
la ca~1sc ayant amen(~ un(~ intinnité cles centres nerveux; une action 
cumtne [U'Ut l'JI découler. Si la rn(~deeinr est impuissante devant certaines 
lésions, il en existe d'autres contre lesquelles elle est armée et efiicace. 
Par exemple, on s'apercevra que lt: pupille est sujet à des crùes mé
conn~lf's et ~ependant cumbles; qu'il est arrèté dans son déceloppement 
p!tysuj1te ct mtcllectuel par suite fl'insuilisances glandulaires. Si on lui 
c~onn~ ce qui lui manque, rapidement la croissance du corps et celle de 
1 espnt se rapprochent de la normale. 

C(~rtains enfants Ollt Uilf' faiblesse de tempérament qui s'oppose à tout 
effort: réclamer d'eux une attention même minime, leur faire exécuter 
:les mouvements sous prétexte de les fortifier, amènerait une fatigue plus 
Intense. A va nt toute action pédagogique on peut, par des moyens variés, 
combattre cette asthénie et relever les forces. 

L'exam~n médical pratiqué conformément aux principes bien établis 
par ceux qm ont une compétence en matière médico-pédagogique, révè
!er_a cl~ ~l.us des états morbides, qui, sans être la cause principale d'une 
mf! rmi te mtelleetuelle, en sont la cause adjurante, l'agent prococateur. 

Il Y a, en effet, des états qui exagèrent une faiblesse intellectuelle et 
s'opposent ainsi à l'action pédagogique. l'n enfant m.al cloué et qui est 
porteur en sus d'une défectuosité sensorielle ne peut suppléer à celle-ci 
et fatalement présente une insufiisanee très marquée. 

~1,1e l'on corrige une vue défectueuse, que l'on fasse disparaître une 
sunhte due par exemple ù la présence de végétations adénoïdes faciles 
il enle\:er, et r:on n~ s'étonnera pas de voir l'élève rebelle jusque là à 
toute InstructiOn fmre des progrès rapides et reprendre ran()' aurès 
quelques mois parmi les normaux. o · 

C'est qu'en effet il y a des degrés parmi les anormaux en dehors de 
ceu_x ~ppelé~ anorm~ux n~oycns el légers. Il y a tous ceux qui sont sur 
la !mute de 1 anomahe, qm sont plutôt des semi-anormaux ou mieux des 
sub-nonnaux. Tous ceux-là ne versent dans J 'anonw.lie que sous l'influence 
des causes adjuvantes précitées. Si celles-ci avaient été prévues, J'état 
anormal n'a mait pas existé au se11s social elu mot. 

Il ~ a donc raison {'conomiqne ct humanitaire de différencier les 
ano~naltes léyèrcs puisque le fait même de les découvrir permet ü un 
pupll~e de rPpremlre unn vie normale. C'est pourquoi nous insistons 
sur l'nnportance d'un examen médical compétent à l'entrée de l'élève 
cl:t.n:" l'_établisse~1ent; d'autant plus que cet examen aura pour résultat 
d cllnHne~· c~rt<~lll~ enfants souvent catalogués anormaux, remarquables 
par leur JIHiisciplme on leur paresse et qui sont des sujets fort bien 
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portants, nullement justiciables d'un traitement médic~-pé~agogique. 

Ce sont de mau,·ais sujets. de fortes tètes, auxquels la medecme ne peut 
rien. 

b) Au cours du séjour du pupi~lc, .le médec.in l'e~a~ninet~a d:t~~ ou 
trois fois par an et continuPra mns1 le dossier med1co-pedatlo~rque 
commencé lors de la période d'observation. Le carnet dev~a se ~reter a 
cette multiplicité d'examens en contenant les ~a:es nec~ssatres. ~e 
médecin notera l'état des organes, leurs défectuos1te~, et fm a des m_e -
surations propres à imliquer l'état de santé du pupille .. Il pourr~ etre 

pelé à donner son ayis sur des manifestations morbides (a.cces de 
:~Ière, agitations, crises, fatigues anormales), et à indiquer le traitement. 

D'ailleurs [a collaboration constante du médecin ct du mallrc est une 
des garanties de la bonne réussite du traitement: . . . 

v Ire il existe un certain nombre de pupliles que le médccm d~ï.1 a 
r,n ou ' l'" r d'unne sui cre plus particulièrement: ceux atteints c ·~con menee . : 

qui seront soignés et qui seront réveillés la nmt par les. ve~lleurs, 
ceux qui ont Ù(:s tics, ceux qui ont d:s troubles ?e la pa:o_I:. (bega~ement, 
blésité ou autres) et doivent être guéns de leurs defectuosites. ce trmtement 
se fera sous la direction médicale. . . . . . . . 

Dans l'emploi du temps, nous avons srgnale I_~)~ h_eures ou la ~01_1 ectwn 
des troubles de la parole pourrait s'exercer, precisement en 1 atson du. 
grand nombre de dégénérés qtti en sont affectés. 

CÎ Quelques remarques snpplémenla1·~·cs COIICCm~nt le set:r~ce médzc~!· 
_ A plusieurs reprises, mais par fraction, nous a\ o~ts ~m.l_e .du doss1er 

· 1· e'daaoo·1·quc · la constitution de ce dossicr(JUI sm tl cleYe parlout meL ICO-p tl tl · < b t' 
t t . \ · nportante · c'est là que sont consignées ton tes les o sen-a 1ons 

es tes ll ' · . · . 1· ·\lure de ·ct· les et péd·1o·oo-iques susceptibles de rensetgner sur '' n, 
me tca <tl tl . .t d . ,1. Il comprend l'enfant, sur sa santé, sur ses progres. sur ses apl1 u cs, e c · 
deux parties : 

Carnet de santé; 

Carnet pédagogique. 

Il s'agira ultérieurement d'en arrêter le type simple et pratique ct 
de bien spécifier ce qu'il contiendra. 

C'est naturellement au médel'in qu'appartielll la direction de 

l'infirmerie. , . . · 
1
-. ·, l· o-o-

Selon l'importance de l'efleetif clc 1 elabltsscmet~l me< l~o~pt~C ao 
· uc l'infirmerie rontiendra un nombre plus ou Htoms cowmlerable de 

n~~ séparés en autant de boxes. Un infirmier ou une inlirmière y seront 

) 
( 
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attachés d'une façon permanente et se conformeront scrupuleusement 
dans tous les détails du service aux règles d'hygiène et de thérapeutique 
prescrites par le médecin. 

Un règlement spécial établira les relations entre le directeur, 
les agents de service et le médecin pour le fonctionnement général de 
l'infirmerie. 

B. -PUPILLES RECEVAXT L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

Ainsi que M. Mirman nous l'a fait remarquer à la première séance 
de la sous-commission, beaucoup de<< pupilles difficiles )) de l'Assis
tance publique ont dépassé l'âge de 13 ans et par conséquent auront 
avant tout besoin d'apprendre, dans les établissements projetés, un 
bon métier. Comme les pupilles non apprentis, ceux-là ont besoin 
également de soins pédagogiques et de soins médicaux, 

TRAITE:\IENT PÉDAGOGIQCE. 

Si les pupilles, avant l'àge d'apprentissage passent leur te•1ps dans 
ces établissements à s'instruire d'après les méthodes objective et intui
tive que nous avons longuement exposées, ils devront, arrivés à l'âge 
d'apprentissage, consacrer la plus grande partie de leur journée à 
apprendre un métier. 

Néanmoins, nous croyons qu'il est indispensable de continuer à 
entretenir ces apprentis dans la connaissance des matières de l'ensei
gnement primaire. Tous les jours, excepté les dimanches, ils 
fréquenteront donc l'école de t'établissement pendant deux ou trois 
heures. D'ailleurs il est indispensable que ces apprentis subissent un 
examen médical périodique et recoivent des soins que peut réclamer 
l'état de leur système nerveux ou de leur santé générale. Les soins 
sont d'ailleurs les mêmes que pour les pupilles non apprentis. 

ÉDUCATIO:>I l'ROFESSIOl'NELLE 

Pour l'éducation professionnelle des apprentis « difficiles n le prin
cipe de l'individualisation est toujours nécessaire. 

En règle générale, et (juels que soient les métiers ou les travaux 
enseignés qui varieront nécessairement avec les conditions de la rég-ion 
où l'établisser.nent sera installé, le choix du pupille pour tel ou tel ate
lier devra se faire en tenant compte toujours : 

1 o de la santé habituelle du pupille; 

Quoique apprentis, 
les pupilles 

doivent continuer 
l'éducation 

intellectuelle. 

L'éducation 
professionnelle 

doit tenir compte 
de la nature 

anormale des 
purJilles. 



~[étiers 
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2° de ses forces physiques ; 

3° de son état mental dïnstabilité, d'impulsivité ou d'arriération 
plus ou moins accusée; 

4° de ses aptitudes naturelles et de ses goûts ; 

;)e de son origine rurale ou citadine ; 

6° de l'intérêt de son avenir; 

7° des ressources professionnelles de l'établissement. 

Autre désideratum d'ordre général. 

Nous voudrions que, dans les ateliers, les instables fussent autant 
que possible groupés d'un côté et les apathiques de l'autre. Le contre
maître saura qu'il faut coordonner les efforts des uns et stimuler les 
efforts des autres. D'autre part, il faut que tous les métiers soient envi
sagés pratiquement et appuyés aussi souvent que cela peut être utile, 
d'une explication théorique et d'un dessin approprié. 

Parmi les indications d'ordre éducatif et pratique, nous pensons 
aussi que le travail des pupilles doit être l'objet d'une récompense 
pécuniaire à déterminer. Il est édclent que ce travail sera très inégal. 
Les instables travailleront som·ent irrégulièrement, les apathiques 
avanceront extrêmement lentement. Le travail sera d'autant plus pro
ductif que les élèves seront améliorés au point de vue de leurs défec
tuosités mentales et plus instruits de leurs métiers respectifs. Il y 
aurait donc lieu d'établir, au point de vue de leur salaire, des variétés 
et des degrés en tenant compte non seulement elu travail produit, 
mais du temps consacré au travail de l'apprenti et de sa conduite en 
atelier. 

Mais ceci étant bien réglé d'avance, les gains de chaque pupille 
devront être versés à son nom aux caisses d'épargne, publique et 
intérieure. 

La sous-commission pense que l'établissement doit s'interdire de 
tirer un bénéfice quelconque du travail des enfants. Ce travail doit 
être éducatif pour les pupilles et non rémunérateur pour l'établis
sement. 

A titre d'indication, citons los travaux et métiers (rui peuvent être 
utilement enseignés clans les établissements projetés. Pour les garçons, 
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quelle que soit leur anomalie: l'agriculture, l'horticulture, la viticul
culture, imprimerie, peinture des Mtiments. Pour les garçons mal 
constitués, se remuant péniblement: cordonnerie, métiers de tailleurs, 
ou métiers du livre: typographie, clicherie, reliure. 

Aux instables et apathiques .en bonne voie d'amélioration, dépour
vus de tares graves, on apprendra les métiers du bois: la menuiserie, 
l'ébénisterie, la charonnerie, la charpenterie, la saboterie; ou le métier 
du fer qui comprendra les ateliers de forgerons, de poëliers, de serru
riers, de ferblantiers, de mécaniciens-ajusteurs, de tailleurs de limes, 
de ferronnerie d'art, de maréchalerie. 

Aux filles, indépendamment des travaux de ménage que toutes 
doivent apprendre indistinctement, on enseignera le tricot, la couture, 
la broderie, le remaillage, le métier de modiste, etc .... 

1\'ous pensons que chaque établissement devrait posséder au moins 
trois ou quatre métiers convenant à des catégories différentes de 
pupilles difliciles. Certains pupilles devraient être mis successi
vement clans divers ateliers pour déterminer leurs aptitudes profes
sionnelles prépondérantes. 

Il est bien entendu que tous ces métiers eloi vent être enseignés 
d'une façon complète et pratique; par exemple, la couture doit com
prendre: la eoupe, la couture, l'assemblage, l'essayage, etc. 

L'organisation de l'enseignement professionnel étant le point 
essentiel, capital, des établissements pour pupilles clitnciles de l'Assis
tance publique, il faut se guider, clans le choix d'ateliers par des consi
dérations d'utilité locale et n'encourager que les métiers qui permettent 
aux pupHles do gagner rapidement leur vie et qui assurent leur avenir. 
Il y aurait encore à parler de la façon dont les chefs d'ateliers doivent 
instruire et diriger les pupilles à l'atelier, en tenant compte de leur 
nature diflicile et de leurs anomalies constitutionneHes. 

Ajoutons seulement que clans un établissement tel que nous le 
projetons, les pupilles, tout en suivant l'enseignement professionnel, 
doivent participer à tour de rôle, aux diverses occupations domes
tiques: préparation des aliments, boulangerie, nettoyage, lavage, entre
tien du linge et des vêtements. Le roulement est établi par le directeur 
de telle façon que ces travaux domestiques ne doh·eut jamais être 
confiés d'une manière permanente aux mêmes pupilles. On conçoit la 
raison de cette restrietion: il faut quo chaque pupille continue à 
apprendre très régulièrement le métier <lui a été choisi par lui. 

Chaque rupillc 
1loit être initié aux: 
soins domestiques. 
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DtVISIO~ DE LA JOUR:'\ÉE, 

E~IPLOI DU TE~IPS POrR LES PUPILLES APPRENTIS 

Nous avons donné l'emploi du temps pour les pupilles difficiles et 
d'élge scolaire. Voyons maintenant celui qui convient aux pupilles 
se livrant à des travaux divers, dans les fermes ou dans les ateliers. 

Les travailleurs se lèvent en été à 5 heures, en hiver (novembre, 
décembre, janvier el février) à 6 heures; ils se couchent indifféremment 
en été et en hiver à 8 heures; les dispositions ne peuvent que ressem
bler à celles qui sont prises dans tous les établissements bien organisés 
d'éducation professionnelle. 

Ils ont ainsi pour dormir, neuf heures en été et dix en hiver ce 
qui nous paraît très suffisant. Les heures de travail sont fixées au 
maximum à huit par jour. Restent quatre ou cinq heures à consacrer 
aux repas, au repos, ou sieste de une heure, aux récréations, à la 
gymnastique, aux jeux. Dans ces limites, il faut laisser le directetK" 
de chaque établissement libre de fixer l'emploi du temps sous l'appro
bation de l'administration centrale. 

Les dimanches et jours de fête, tout travail d'atelier ou de ferme 
cesse. Ces jours-lü sont consacn•s aux jeux, à la musique, à des récré
ations, à des conférences, il des matinées dramatiques, à la 
danse, etc .... 

Yoiei d'ailleurs comment nous voyons le fonctionnement de l'établis
sement pour les apprentis diflidles qui plus que les autres ont besoin 
d'être habitués à une vie régulii·re et disciplin(•e: 

Le lever est annoncé par un signal quelconque. Les élèves s'ha
billent, plient leur lit, brossent leurs habits et leurs chaussures. Ils se 
rendent ensuite successivement et par section· aux lavabos situés à 
côté des dortoirs pour y faire leur8 ablutions. 

Il est procédé alors à l'appel dans chaque division; puis, les pupilies 
se rendent au réfectoire pour prendre leur pelit déjeuner~ après quoi 
ils se dirigent vers les classes ou les ateliers qui leur sont respective
ment assignés. 

Tous les servict~s sont ainsi réglés et annoncés par un signal. 
Pour se rendre <J"un lieu il un autre, les élèves marchent en 

rangs, sous la conduite du maître ou dn surveillant. 
Au signal du coucher, les (·10ves se rangent par ordre de division 

et sont conduits dans leurs dortoirs respectifs où ils se placent chacun 
au pied de leur lit. Puis, ils font leur lit, se déshabillent, disposent 
leurs vêtements en ordre pour le lendemain ma.tin et se couchent. 
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DISPOSITIONS GÉ~ÉRALES 

COMMUNES A TOUS LES ÉTABLISSEME~TS 

RECEVANT DES ~L~VES INTER~ES 

Il existe toute une série d'indications sur lesquelles il est inutile 
d'insister, car elles n'ont rien de particulier : le régime alimentaire, 
l'hygiène corporelle, l'habillement, le couchage, l'éclairage, le chauffage, 
etc. 

Il faut tenir compte pour établir ces règlements et ces installations 
des besoins des élèves et des milieux clans lesquels ils sont appelés à 
vivre. 

Le médecin prescrira certains régimes alimentaires, certains régi
mes hydrothérapiques; il faut prévoir simplement la possibilité de les 
exécuter. 

Nous insistons toutefois sur les questions suivantes qui dépen
dent précisément de la nature de l'établissement: 

MESURES DE SURETÉ 

Un établissement médico-pédagogique pour pupilles difficiles doit 
être organisé de façon à prévenir toute sorte d'accidents possibles. 

On doit régler d'une façon précise la fermeture des portes de l'éta
blissement, l'extinction des feux et des lumières, l'éclairage des dortoirs, 
de l'infirmerie, de la salle de garde et des corridors p~mJ::mt 1~ nnit, 
le service de ronde diurne et nocturne dan,; les di\1'l't' Jrwaux (k l'ela 
blissement, l'isolement de certains pupilles dans des cellules du 
pavillon administratif. 

C'est aux agents de la ronde de nuit qu'appartient de parcourir les 
dortoirs, de s'assurer que tout y est tranquille et 2n ordre, que nul 
ne s'y livre à l'onanisme, de soigner l'éclairage et la ventilation de ces 
dortoirs, d'éveiller en temps utile les enfants, d'avertir qui de droit 
en cas d'accident ou d'événement grave. 

Dispositions 
générales. 

Mesures 
de sûreté. 
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SUICIDES, DÉLITS, CRIMES, ;\IUTINERIE, I:\'CENDIE 

En cas d'événement extraordinaire comme mutinerie, incendie, 
crimes, suicides, il incombe au directeur le devoir de prendre d'urgence 
les mesures que réclament les circonstances: organisation de la défense, 
des secours div er~, etc ... 

Des procès-verbaux concernant ces événements devront être dressés 
par le directeur dans le plus bref délai possible et adressés par lui à qui 
de droit. 

PATRO;'o!AGE POST-SCOLAIHE DES ÉTABLISSE;\IENTS 

:'IIÉOICO-PÉDAGOG IQUES 

Dans chaque établissement médico-pédagogique devrait se cons
tituer un comité de patronage avec l'agrément et sous la surveillance 
de l'administration de l'Assistance publique. Le comité aura pour 
mission de proposer à l'administration des placements appropriés, en 
faveur de ses pupilles et toutes mesures propres à continuer l'œuvre 
médico-pédagogique et à veiller sur l'avenir professionnel et moral des 
pupilles qui en ont profité. 

DÉCJ~S DE PUPILLE 

Décèsdepupilles. En cas de décès du pupille à l'établissement méclico-pédagogique, 
le tuteur de l'enfant doit en être averti clans les vingt-quatre heures. 
Si le pupille possédait un carnet d'économie, le montant doit en être 
versé à l'agent cl u Trésor. 

.. 

TROISIÈME QUESTION 

R~~ALTSATION PRATIQUE DE CE PROGRAMME 



RÉALISATION PRATIQUE DE CE PROGRAMME 

Préoccupés avant tout de faire les choses aussi économiquement 
que possible, sans nuire cependant au succès du but poursuivi, nous 
pensons que le nombre maximum des pupilles à admettre dans l'établis
sement doit être subordonné à cette double condition: 

1 o que le directeur puisse surveiller utilement et connaître 
individuellement les élèves qui lui sont confiés; 

2° qu'il soit possible de constituer la plupart des groupements 
rationnels indiqués dans la première partie de ce rapport. 

Pour réaliser cette deuxième condition (groupements de 10 à 15 élèves 
permettant l'individualisation de l'éducation) il est évident qu'on doit 
a voir devant soi un nombre de pu pilles sutlisant pour permettre l'isolement. 

Si l'on constitue des groupements moindres (par exemple 5 à 6 
élèves) l'éducation ne s'en ressentira pas mais le nombre des établissements 
à créer devra être considérablement augmenté. Nous tenions à en faire 
l'observation. 

Les établissements de filles doivent être entièrement séparés de ceux 
des garçons. 

Et d'abord, la disposition architecturale de l'établissement est 
importante à déterminer. Sa superficie doit être assez vaste pour per
mettre non seulement la construction d'un nombre voulu de pavillons 
et d'ateliers, mais pour y organiser aussi une vaste ferme. Il est utile 
que l'école soit située aux environs d'une ville importante, à une 
distance de quelques kilomètres, cela dans le but d'en rendre l'accès 
facile pour les inspections et les vi si les di verses. La clôture quand ce 
sera nécessaire ne devra en aucune façon rappeler une prison. 

Au centre du terrain occupé par l'école, se placera le pavillon de 
l'Administration dans lequel on doit trouver les pièces suivantes : 

1 o salle d'attente; 
2° cabinet du directeur; 
3° bureau du comptable; 
4° lingerie; 
5° vestiaire ; 
(jo chambre de surveillant. 
Immédiatement derrière ce pavillon pourraient être installées 

plusieurs cellules d'isolement, munies chacune d'un jardinet. La proximité 
de ces cellules permettra au directeur de l'établissement de surveiller 
souvent et de très près les pupilles soumif, à l'isolement. 

A côté de ces pièces essentielles, on pourrait installer près de ce 
pavillon administratif un amphithéâtre ou une grande salle pour les 
réunions générales, les conférences, les fêtes, etc.. . Mais un vaste 

6 
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atelier ou un grand réfectoire, transformés momentanément en salle 
de réunion, rendraient le même service. Ce serait peut-être moins 
confortable, mais on éviterait ainsi une dépense nullement indis
pensable. 

Derrière ce pavillon administratif et les cellules d'isolement seront 
installés : la cuisine. la (erme et ses dépendances, les divers maga,sins 
contenant les appareils, instruments et matériaux nécessaires aux 
ateliers. 

Il serait utile d'établir des bains-douches, leur place est indi·..juée 
derrière les senices généraux que nous venons d'énumérer. 

Le pavillon d'obserration doit être complètement isolé et entouré 
d'un mur d'enceinte. Il doit comprendre : 

1 o une pièce senant de lieu de réception des arrivants; 
2° un cabinet pour le médecin chargé de l'examen médico

pédagogique; là se trouveraient les instruments nécessaires à l'obser
vation biologique cles élèves: toise, glissières, balances, ruban métrique, 
échelle pour mesurer l'acuité visuelle. Pourraient y être adjoints tous 
les instruments dont l'usage est fréquent: dynamomètres, spéromètres, 
es thésiomètres, etc ... 

3° un service balnéaire avec deux baignoires au moins; 

4° une lingerie; 

5° des chambres d'isolement en nombre suffisant (10 à 20); ces 
chambres devront être largement éclairées; elles seront munies d'un 
lavabo et d'un jardinet. 

6° un logement pour la personne chargée de surveiller et soigner 
les arrivants. 

De chaque côlt"> des services généraux, seront construits les pavillons 
des élèccs et les ateliers. 

Les parillons destinés aux élères doivent comprendre deux types : 

Jo pour les non-apprentis: 
2° pour les apprentis. 
Cha(1ue pavillon construit sur cave, surmonté d'un comble et 

composé d'un rez-de-chaussée et d'un premier étage, doit pouvoir loger 
40 à t.iO pupilles, répartis en plusieurs classes ou groupes. 

l'n pacillon pow· enfants non-apprentis peut être disposé de la façon 
suivante : 

un rez-de-chaussée comprenant : 

1 o un réfectoire; 

2° plusieurs classes; 

3° des cabinets d'aisances ; 

i 
1 

' 
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un premie1· étage se composant de 

1 o dortoirs où les enfants seront placés par catégorie; on mettra 
dans des pièces à part les onanistes et les incontinents; ces derniers 
seront soumis à uri régime approprié. 

2° un nombre suffisant de lavabos; 

3° des box pour les surveillants de garde; 

4° les cabinets d'aisances. 

Chaque payillon possède en outre : 

1° sa cour; 

2° son préau couvert; 

Jo ses water-closets et urinoirs. 

Le chauffage et l'éclairage se pratiquent selon les conditions écono -
miques locales. 

Le type de pœcillon pour les pupilles apprentis diffèrera du précédent 
par l'aménagement du rez-de-chaussée. Ici une seule classe étant 
sutlisante, on peut établir soit un réfectoire plus grand. soit un dortoir 
supplémentaire. 

tes ateliers seront autant que possible au nombre de deux et 
consacrés : l'un à l'apprentissage des métiers du bois (menuiserie, 
ébénisterie), l'autre, à celui du fer (serrurerie, forge, mécanique, 
ajustage). Il est bon qu'il soient pavés en bois et éclairés largement. 
Ils peuvent être contigus. 

Des serres et des jardins pour l'horticulture et la culture marai
chère peuvent être disposés entre les ateliers et la ferme si l'on a jugé 
utlie d'en annexer une à l'établissement. 

Dans l'établissement destiné aux filles, il faut prévoir l'installation 
d'une salle de couture, d'une buanderie, d'une salle de repassage. 

Des pavillons ou des logements doivent être construits pour le 
directeur, le comptable, les instituteurs, les maîtres-ourriers. 

Ces habitations réservées au personnel sont établies sur la périphérie 
de l'école de façon à ce que le directeur, les instituteurs, les mait res. 
ouvriers et les autres fonctionnaires puissent voir ce qui se passe dans 
les cours, préaux, ou jardins de l'établissement. 

A l'une des extrémités du terrain réservé à l'école doit être construit 
l'infirmerie. 

Ce service doit contenir : 
a) un pavillon comprenant; 

1 o une salle d'attente; 

Ateliers. 

Serres, 
Jardins ct ferme 

Salle de couture 
Buanderie. 

Atelier 
de re!~assagc. 

Pavillons 
du personnel. 

Infirmerie. 



Personnel. 

Personnel 
:t<lministratif. 

2° un cabinet médical.: 

3° une pharmacie; 
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4° une salle de pan sem en ts et de petite chirurgiç. 

5° deux salles à plusieurs lits (deux ou trois); 

(jo une cabine pour l'infirmier de garde ; 

7° un logement pour l'infirmier; 

8° un service de bains et de douches. 

b) un petit pavillon d'isolement pour les enfants atteints de mala
dies contagieuses. 

A côté de ces organes indispensables d'une infirmerie, on pourrait 
y établir aussi : 

1 o un réfectoire; 

2° une salle de réunion ou de jeux pour les convale~cents. 

1\Iais ce sont là des installations dont on peut se passer facilement 
en se servant momentanément d'une partie inoccupée du pavillon de 
l'infirmerie. 

Comme les autres pavillons, ce dernier service doit posséder: 

1 o sa cour ou jardin ; 

2° son préau couvert ; 

3° ses lieux d'aisances. 

Le persannel se divise en : 

a) a,dmi nistratif; 

b) enseignant; 

c) secondaire ; 

d) extérieur. 

Le personnel administmtif comprend: 
1 o un directeur marié ( 1) : 

2° un comptable. 

3° un ou plusieurs agents administratifs, économe, etc. 

La sous-commission a longuement étudié la question de la direc
tion d'un établissement pour pupilles difliciles. Faut-il mettre à la tête 

(1) Nous disons « marit; » en raison du rôle utile et important que la femme du 
directeur peut jouer dans un t'•talJlis~enwnt de cc genre. Il va de soi que dans un 
étalJlisscment de filles, la diredion doit être conMe à une femme. 
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d'un pareil établissement un pédagogue ou un médecin? Si l'on confie 
. la direction à un pédagogue pLJr, il devient nécessaire d'avoir un médecin 
chargé de la partie biologique du traitement dont les enfants ont besoin. 
Dans ce cas, il faut prévoir une double dépense annuelle pour deux 
fonctionnaires différents. De plus, si l'établissement est situé loin d'un 
centre urbain, une autre diflicullé peut surgir, celle elu recrutement 
d'un médecin capable de donner tous les jours le temps nécessaire à 
l'examen et au traitement biologiques des pupilles. Aussi, le docteur 
Thulié et M. Albane! ont pensé qu'il serait plus rationnel et plus écono
mique de confier les fonctions de directeur à un médecin spécialisé 
dans l'étude des enfants anormaux et familiarisé avec les diverses 
méthodes pédagogiques qui leur sont applicables. Les deux systèmes 
pouvant se défendre, selon les ressources financières et la situation 
topographique de l'établissement, nous nous contentons de les indiquer 
en laissant à la commission le soin de décider en dernier ressort lequel 
d'entre eux lui semble préférable. 

Par esprit d'économie, nous avons réduit le personnel adminis
tratif au strict minimum : directeur et comptable. 1\Iais en prévision 
d'une besogne trop forte pour ces deux fonctionnaires, nous croyons que 
les instituteurs attachés à l'établissement sont tout indiqués pour rem
plir à tour de rôle les fonctions de surveillant général, d'aide-comptable, 
de secrétaire, cela à des heures ct dans des conditions établies par un 
règlement intérieur. Nous admettons aussi que certains élèves pourront 
être employés à l'économat sans que cela nuise, cependant, à leur 
instruction professionnelle. 

Le personnel enseignant se compose de préférence d'institutrices 
(aussi bien pour les filles que pour les jeunes garçons) et d'instituteurs. 

Il est spécialement chargé : 

de l'instruction et de l'éducation des enfants et, concurremment 
avec les smveillants, du maintien de l'ordre et de la discipline, de la 
surveillance diurne et nodurne des pupilles. Les professeurs sont 
chargés, clans une ou plusieurs divisions, de l'enseignement théorique 
(écriture, lecture, calcul, français, etc.). 

Les professeurs adjoints seront chargés dans une ou plusieurs 
divisions des leçons de choses sous toutes leurs formes; ils devront en 
outre suivre les élèves aux classes d'enseignement théorique de manière 
à raccorder l'enseignement théorique à l'enseignement pratique. 

Il faut prévoir : 

fo un maitre pour 10 à 1() enfants dans les pavillons des pupilles 
non apprentis et non encore améliorés ; 
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2" un pour 20 pour les mêmes mais améliorés. 

Quant aux pupilles apprentis. ils n'ont pas besoin de professeurs 
spéciaux; ceux qui enseignent aux non-apprentis leur feront des cours 
à tour de rôle. 

L'enseignement professionnel est donné par des rnaîtres-ourriers dont 
le nombre variera avec celui des pupilles-apprentis; quand l'ensei
gnement agricole sera obligatoire, il est indispensable de prévoir un 
ménage de fermiers pour la direction des travaux de la ferme. 

Selon les conditions de l'industrie locale, l'établissement s'attachera 
des. ma1tres-ourriers du bois, du fer, etc ... 

Tous ces maîtres-ouvriers sont chargés non seulement de l'ensei
gnement professionnel mais aussi de l'entretien des bâtiments et du 
matériel de l'établissement, chacun suivant sa spécialité. 

Le personnel secondaire comprend les surveillants, une infirmière 
ou un infirmier diplômés, une lingère, une cuisinière, un concierge 
marié, dont la femme travaillerait spécialement pour l'établissement. 
tes surveillants sont chargés du maintien de l'ordre sous l'autorité des 
professeurs pendant les récréations, les repas, au dortoir et dans les 
ateliers. 

Enfin, si le directCJJr n'est pas médecin, il y a lieu d'avoir deux 
médecin.~, un chef, l'autre adjoint, tons deux offrant des garanties 
sérieuses au point de vue des connaissances médico-pMagogiques et 
ayant fait un stnge sufiisant dans un établissement d'éducation d'enfants 
anormaux. Dans le cas où la direction de l'établissement est confiée à 
un médecin, il est nécessaire de lui adjoindre un suppléant destiné à le 
remplacer pendant ses absences. Le choix de ce médecin suppléant est 
soumis aux mêmes règles que celui du médecin en chef. 

Les institutrices et instituteurs appartenant aux cadres de l'ins
truction publique doivent être munis d'un diplôme spécial pour 
l'enseignement des enfants anormaux, quand ce diplôme sera créé, sans 
préjudice d'un stage préalable dans un établissement consacré il cet 
enseignement. 

Les instituteurs et institutrices appelés ù exercer dans les établis
sements médico- pédagogiques jouissent des mêmes droits et avantages 
que les fonctionnaires des écoles publiques. Mais en sus des émolu
ments légaux, le personnel enseignant de ces établissements recevra 
du département des indemnités supplémentaires ou des avnntages en 
nature à raison des senices spéciaux rendus par lui dans l'ensei
gnement des pupilles difiiciles. 
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Ces indemnités ne seraient acquises qu'après un séjour d'un an au 
moins et iraient en croissant. Ce supplément de traitement sera soumis 
à retenues pour la retraite pendant que les fonctionnaires exerceront 
dans les établissements médico- pédagogiques ( 1 ). 

A J'arriréP. le pupille sera présenté au directeur, nettoyé, ~hangé 
et e~von~ en obsenation dans une chambre d'isolement. Il sera sueces
siveme~t examiné par le médecin et par le professeur affecté au pavillon 
des entrants. 

De concert, le médecin et le professeur désigneront le groupe où 
l'enfant doit être versé. Dans tous les cas, une fois l'enfant versé dans 
un groupe, l'observation se continuex:a pendant quelques semaines durant 
lesquelles le professeur sera tenu de communiquer au moins une fois 
par semaine ses notes et ses observations sur l'enfant, jusqu'ü ce que le 
classement puisse être considéré comme définitif. 

(1) C'est ainsi tru'en décide le projet de loi sur l'enseignement des enfants 
normaux. 

Rùle rcspcctit" du 
tnêdecin ct de 
l"é<lucateur à 

l"arri\·éc du pupille 
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.A. 

RENSEIGNEMENTS A INSÉRER 

SUR LA 

COUVERTURE DU CARNET INDIVIDUEL 

PIÈCE No I (1). -Renseignements généraux. 

II (2). -Graphique type de la taille et du poids (ga~çons). 

III (3).- Graphique type de la taille et du poids (filles). 

IV (4).- Graphique des diamêtres du thorax. 

V (5).- Graphiques relatifs au travail et à la conduite . 

(1) A ins(·rer sur la première page de la couverture du carnet de chaque enfant 
(garçon ou fille). 

(2) A insérer sur la deuxième page de la couverture du carnot de chaque 
garçon. 

(3) A insérer sur la deuxième page de la comerture du carnet de chaque fille. 
(4) A ins,;rer sur la troisième page de la couverture du carnet de chaque enfant 

(garçon ou fille). 
(5) A insr'·rcr sur la quatrième page de la couvel'ture du carnet de chaque enfant 

(garçon ou fille). 



-52-

RENSEIGNEMENTS GÉNÉHAUX 

No DU DOSSIER 

ÉTABLISSEMENT MÉDICO-PÉDAGOGIQlJE 
d 

Nom et prénoms de l'élève: 

Sexe: 

Age: 

En apprentissage depuis le 

Date ct lieu de naissance: 

Les divers placements . .... ~ 
Date de l'admission à l' établissemertl: 

État de la sant/ .. ...... , .. ) 

Guérison. 

Am(:lioration. 

État stationnaire. 

Aggravation. 

Obsmations .. ........... ~ . 

Profession: 

Nomenclature des fiches figurant dans le dossier: 

1 Xoticc explicative. 11 
2 12 
3 J3 
4 14 
5 15 
6 16 
7 17 
8 18 
g 

19 
10 20 

-en 
c 
0 
On 
L 
co 

(.!) -
00 

r-e 
•r-! 

0 
~ 

. 

-en 
c 
0 
0 
'-ro 

(.!) ..._... 

~ 
~ 
-"""' 
• ...-1 

ce 
~ 

0 
N 
0") 
~ 

co -c:----c..o -
1./') --.:r -M 
~ 

C\J ---0 -en 
co 
r::-
c.c 
. 

Q.) 

~ 
c 
N 
en -co -
~ -c.c -
~ -
~ -('l') -C\l ---
0 -en 
co 
t'---

c.c 
. 

Q) 

~ 

N 
~ ~ 

+ 
~--r:-

cv:> --"' ~ 
C'l 
C'l 
c 

-"' "' en 
e-..:1 
c 

""'r:-"' 
N 

.,.N 
ln-
N 
ln 
~-C'l 

N 
0 

...:~~ 

ln 
-" "' 

c:::ï 
~ ..., -
Cl'> 

!-"~~ 
1:"-o -
~ 
·1"'"1 

~ 
co a-
r:-
E~ 
CJ:) 

e~ ... -E~ ,.... 
en 
l.t) 
e_ ... 
M 
l.t) 

E "' ,_ 
r:-
e::~ 
N 

E.q."' 

r:-
EM"' ..... 
N e: ... 
1:-

eN_ 
~ 

N 

e~~ 
tO -e.....-
0 

E,...."' .,..... 
U) 
Cl 

E . ...... 
cU 
~ 
"(i1 
R 

' 1\ 

~-~.~.~.~-~.~-~.~-~.~.~-~-~.~.~.~.~.~.~.~.~.~. 

*No=~~NO~~*NOOO~+No~~~NO 
~~~~*~~~M~M~MNNNNN-----

1 

' \ 

l'\ 

j' 



Taille. (Filles) Poids ( Fi Iles) 
Age. 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 Age. 6 7 8 9 10 11 12 13 14- 15 16 17 18 19 20 
Taille. (03 

' 1~09 fl4 
' 

Î,20 (,25 (30 (35 C4o 1"'45 
' 

(49 Poids. 16k7 
' 

17,k8 19~0 21~0 Z3k1 
' Z~5 

z9ko 
' 

32k5 
' 36~ 40~( 

1~85 5 +~ 
1~80 52~ 1 

t77s 50~ 
t"'1o 
' 

48 ~ 
tss 
' 

+6 ~ 
t"'so 
' +4~ 

t'"'ss 
' 

4-2 ~ 
f'so 40 ~ 
' v v 1"'45 ..; 38 ~ 
' v / 1 .. 4-0 ~ 36 ~ 
' v Jv 1~35 ~ 34~ 

1"30 ~ 
v 

32 ~ 1 , v Jv 1~25 ~ 30~ 

1720 ~ 
v 28 ~ 1 

v Il 
1~15 ~ 26 ~ J 

1710 v 24~ v 
1705 v 22~ v 
17oo 7 20~ / .. 

18 ~ / 0,95 
rf.go '. 16~ 

.,. / 
a:' as 14~ 

o7ao 12 ~ 

rf,75 10 ~ 
-'---



'f" 

Diamètres du Thorax 

Age 1~ Semestre 2~e Semestre Observations. 
mdice et mdice et 

AP T circonférence AP T circonférence 

Sans 

7 

8 . 
9 

10 
1 1 
12 

13 

14 

15 
16 
17 

18 

19 
20 

~------ - L__ L.......___ ___ 



Travail ~ 1 ) 
1908 1909 1910 1911 1912 

MOIS JF MA MJ· lA so NO JIF MA M· u~ AS ON OJ FM AM t AS ON DJ FM AM f. AS ON DJ FM AM ~~u! AS ONO 

100 1 

90 i 
! 

80 ' 

1 
1 

7 0 f-- 1 ' 

60 

50 

40 

30 

20 

1 0 

Conduite. 
1 0 

9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 
0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 f-f--- -f-- -- .. -

7 
8 
9 +--1--f-- --1--

10 

< 

(1) D';1prt'·s le qu·nct èt;tbli pa1· :.'II. Boitl·l, dired<'Ur 1il' l'E\·ok Turgot à Paris, 
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E 

PIÉCES DU DOSSIER 

PIÈCE No I. - Notice explicative sur la constitution et l'emploi 

du dossier médico-pédagogique. 

PIÈCE No II. - Renseignements à fournir avant l'admission du 

pupille à l'Établissement médico-pédagogique. 

PIÈCE N° III. - Examen médical physique. 

IV. - Examen mental et moral. 

V. - Examen de l'instruction scolaire ou pédagogique. 
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PIÈCE N" 1. 

NOTICE EXPLICATIVE 

SUR LA 

CONSTITUTIO:'{ ET L'E:\iPLOI DU DOSSIER MÉDICO-PÉDAGOGIQUE 

to Chaque fiche porte le numéro du dossier, l'indication de l'année ct du 
semestre. 

2• Le dossier doit porter sur la première page de la couverture la nomencla
turè des pièces qu'il contient. 

3• Il existe trois modèles de fiche : 

a) le modèle bleu qui contient les renseignements sur le pupille avant son 
admission; 

b) le modèle blanc qui contient les observations médicales au cours du séjour 
dans l'établissement; 

c) le modèle jaune réservé à la par lie pédagogique et psychologique. 

4o Le modèle bleu est rempli par les soins de l'Inspecteur ou du Directeur de 
l'agence, qui charge le médecin ct le ou les maîtres d'école de fournir les 
renseignements demandés. Il consigne lui-même les renseignements 
donnés (après enquête) par les nourriciers ou les patrons. 

5° Le modèle blanc sera rempli tous les trois mois, 

6° Toutes les observations sur l'état de santé ou l'état psychologique et péda
gogique qui mériteraient d'être développées seront consignées à la rubrique 
«Observations générales» lors des examens semestriels. 

Par exemple, l'enfant a une maladie aiguë sérieuse: un bref résumé en sera 
fait d'après les observations prises et consenées sur le registre de l'infir
merie. De même, si une crise convul::;ive survient, la description en sera 
faite. 

7o Les examens d'entrée seront faits avec un soin particulier et les examens 
suivants n'en seront que la continuation. 

8° ?.,a taille sera prise (l'enfant déchaussé) à l'aide de la toise. 

9• Les diamètres du thorax (plus précis que le périmètre thoracique) seront 
pris à l'aide de la grande glissière : le diamètre antéro-postérieur (AP) 
se prend; en avant, à l'extrémité inférieure du corps sternal; en a1-rière, du 
point médian du dos, le compas étitnt placé perpendiculairement à l'axe 
du thorax. Prendre toujours le diamètre minimum . 

• 
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Le diamètre transversal (T) sc prend clans le même plan. 

lOo Le poids est pris l'enfant étant sans ses vêtements (on peut le peser habillé 
et pe.;er ensuite ses vêtements). Peser de préférence avant les r0pas. 

11 o Les graphiques de l'intérieur de la couverture permettent de voir immé
diatement les progrès physiques ct pédagogiques d'une année sur l'autre 
ou mois par mois. 

12° Les graphiques du traYail et de la conduite doivent être tracés en double 
par le maître. 

13° Les notes de travail attribuées aux di verses facultés seront fixées de façon 
à donner un maximum de 100. En classe, chaque professeur pourrait ·aYoir 
un graphique mensuel correspondant à chaque matière et le graphique du 
dossier les totaliserait tous. 

14° Pour la conduite, l'enfant est censé posséder d'ayance au début dr. chaque 
mois un avoir de dix bonnes notes. Il en perd une à chaque punition: 
en sorte que dix punitions lui enlèvent toute cette a Y ance. 

15• Les épreuves de la feuille jaune seront toutes faites dès l'entrée et seront 
répétées chaque trimestre. 

On pourra quand ce sera possible coter de 0 à 5 (0 nul, 1 très mal, 2 mal, 
3 passable, 4 bien, 5 très bien), le degré de précision ou de développement 
des facultés après avoir posé les questions et avoir obtenu des réponses. 

16° Pour l'examen mental de l'enfant, on pourra se guider, par exemple sur la 
méthode sui y ante: lire à l'enfant une phrase de 2 à 3 lignes qui dépasse un 
peu l'intelligence qu'on lui suppose d'après les renseignements antérieu~s; 
l'avertir, avant lecture, qu'il aura à la reproduire de mémoire : après la 
lecture, lui faire écrire la phrase· lue. 

Cette épreuve donne : 1° l'écriture et l'orthographe; 2• le degré de la 
mémoire et l'intelligence avec laquelle l'enfant retient; 3• montre ce 
qu'il a compris et surtout s'il a compris qu'il ne comprenait pas. 

Exemples de questions à poser: demander l'heure qu'il est, le jour de la 
semaine, celui de la veille, la'date d'une fête à laquelle l'enfant ait assisté: 
fête choisie d'autant plus éloignée que l'enfant est P-stimé plus intelligent; 
l'interroger sur les événements à venir qui peuvent l'intéresser; faire 
expliquer par où il a passé au cours d'une promenade, par où il irait 
d'un endroit qu'il connaît à un autre qu'il connaît aussi; à un degré plus 
élevé faire préparer une course, une commission, un voyage, etc. 

Compte-t2'il encore sur ses doigts? sait-il déjà sa table de multiplication? 
connaît-il l'argent, la monnaie? 

Si on l'envoie acheter 18 œufs à 12 sous la douzaine en lui donnant une pièce 
de 20 sous, combien doit-il rapporter? - Combien font 3 rn. d'étoffe 
à 1 fr. 10? etc. 

A-t-il fait du calcul mental? 



, ·· ~IECÉ N• 'If 
!_ 

-/ 

· D.nE. . ' 

_ . · A'-FOURNIR A:V;\NT VADMI~SIQN~:DU PUPILLE --, 

•Â .L'ÉTABLISSEMENT MÉDICO-PÉDAGOGIQUE ,. 
~ •. ~ i ' ~ ' 

' / 

A •. ~- RENSEIGNEMENTS MEJ;)ICAUX . 

: . '. ·.·, 

Anticidents · Mrêdita.ir.;e~ : 
~lcoolis~e, --· sypbÜis, -iubercu-

1-Q~,. t)évropathie~, psycbopatpies, 
. -~·~~!}l(llité •. ~ .. : •.. , ....... · .. ,'; .. . 

·-~. 

· .:A[l-técéde_t;tts pm:sonnel.'i: 

-':..:Naissance..à· terme =- incidents-
,. t' - -

denàissance, c_9nvulsions ~Date· 
. . .. 4~ l~,t;<~~~e~titi~n-~.Patedudébut 

·,-:~?~é: ~< ri;rarcbe,- .dès babitud~s · de 
• pr~pre~é_, :_du. langage ....•..... , : 

'<,f 

· Êta;t.de santé 'de l'élève~' 

-' ... 

,.·,. 

'~,. 

.Date: 

.ç· ' 

·'; 
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1 

.Maladies aiguës et accidents . ..... . 

Indications thérapeutiques. 

Régime, médications, interventions 
chirurgicales ................ . 

llcvaccù>atitms ................. ·l 

Observations supplémentaires. 

A. vis du médecin .mr l'état rlu pupille ' 
au cours du semestre écoulé. 

Diagnostic ..................... . 

Amélioration .................. . 

J.:tat stationnaire ............... . 

Aggravation ................... . 

Guérison ...................... . 

Remarques générales, etc ....... . 

Signature du médecin: 

'1 

'1 
1 
t 
i 

1 

1 

1 

f 
1 

1 

1 

1 

1! 
li 

li 
. '1 

li ,, 
'· ii 
J i·,. 
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PIÈCE No IIBis 

IJ. - RENSEIGNEMENTS PÉDAGOGIQUES 

Quel est le degré de son intellig9nce 
srolaire? (Coter de 0 à 5) (1). 

Aptitudes de l'enfant 
(coter de 0 à 5). 

Indiquer son rang 
dans les composi
tions sur le nom
bre d'élèves. 

en lecture ... , 

écriture . . ... 

orthographe .. 

calcul ....... . 

dessin ....... . 

chant ........ . 

gymnastique .. 

Aptitudes et goûts particuliers. 

Est-il en retard et de combien ? 
(par comparaison.) 

1,-ombre d'absences chaque année 
et leur motif. 

Sa conduite en classe: 

Calme- agité-bavard-insubor
donné - Rétif, etc. . . Est-ce 
continuel ou par accès? Donner · 
des explications ............. . 

S'applique-t-il? 

'Politesse ...................... . 

Relations avec ses camarades ... . 
Moralité( vol- vices- mensonges). 

Effets des punitions et récompenses. 
Remarques supplémentaires ..... . 

(!) 0 nul - 1 très mal -- 2 m:J.l - 3 m)Jiocre - 1 bien - 5 très bien. 
' 
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PIÈCE No Il TER 

C. - RENSEIGNEMENTS DES PATRONS 

OU DES PARENTS NOlJRRICIERS 

NoTA. - Ces renseignements seront écrits par l'inspecteur après 
enquête. 

État moral .. ............ . 

Impulsif. 

?\léchant. 

Voleur. 

M<'n1rur, etc. 

Doux. 

Diffîcile. 

Obéissant. 

R{:gnlier. -

Caractère.. . . . . . . . . . . . . . . Mlh·tueux, etc. 

\ 

Trarail ................ . 

/ >' 

• 

~. 
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PIÈCE No IIQUATER 

D. - R.:\PPORT DE L'INSPECTEUR 

OU DU DIRECTEUR D'AGENCE 

Date: 

Signature: 
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PIECE ~0 III 

~0 DU DOSSIER SE~IESTRE 

EXAME~ 1\IItDICAL PHYSIQUE 

l'lom de l'élète: 

Dale: Age: 

Poids: Taille: Diamètre thomcique A P. -- T. 

État yénérrû. 
Nutrition. - Anémie.- Lyrnpha· 

tisme. -Rachitisme.- Myxœ-
dème 

••••• 0 ••• 0 0 0 •••• 0 •• 0 0 •• 

Teint. - Apparence de .mn fi . .... ) 

lÙat du nez ct de la gorge. 
(Bechercher les vé•g(~tations) . 

Étal du cui!· chet•cfu el de fa peau. ) 

État du système mu..sc. u·l·a·i-rc ... ... ~ 
Paralysie, etc........ ( 

StabiHté des mourcment.~. ) 
(Faire tra_cer. une ligne droite, enfiler 

une aigmlle, etc ............. . 

État des sens (vue, toucher, ouïr,) 

Éla~ 1~l~. ·,~;~~~~~~. ·(;;~~~~~r·s· . (j~ . ·1;
1 

parole)... . . . . . . . . . . . . . . ..... 
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E!at de l'appareil digestif. ...... . 

État de l' appw·eil circulatoire (cœur 
et vaisseaux) ................ . 

État de L'appareil respiratoire (Si 
tuberculose, indiquer sa fornw). 

État de' l'appareil génito-urùwire 
(onanisme- incontinence, etc .. 

État du système nerce1u. 

Epilepsie et ses formes ......... . 

Hystérie et ses manifestations ... . 

Chorée ........................ . 

Nervosisme .................... . 

Tics ........................... . 

Phénomènes nerveux transitoires. 

Rêves, cauchemars (détails) ..... 

Troubles ct état de la sensibilité Pt 
des nerfs spéeiaux ............ . 

• 
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Maladies aiguës et accidents ...... . 

\ 

Indications thérapeutiques. 

Régime - médications ......... . 

Interventions chirurgicales ...... . 

lleraccinations . ................. ) 

Observations supplémentaires. 

A vù du rnédecin sur l'état du pupille \ 
au cours du semestre écoulé. 

Diagnostic .................... . 

Amélioration ................... . 

État stationnaire ............... . 

Aggravation ................... . 

Guérison ...................... . 

Remarques générales, etc ....... . 

Signature du médecin : 



Année 

EXAMEN MORAL ET MENTAL 

Age 

les commis-

ses défaùts (menteur, 
) .............. · .... : . ' 

1 

sociabilité (caractère, 
altruistes, politesse, 

....... -..... -...... . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. d'intelligence et d'ins-
. scolaires ............ . 

de sa mémoire vi:melle. 

' l'enfant s'oriente-t-il 
et les ~ieux, qu'il 
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PIÈCE. No V 

' No rio DossiER· Année 

EXAMEN DE L'INSTRUCTION SCOLAIRE 
OU. PÉDAGOGIQUE 

Nom de z: enfant: 

Date: 

Lecture ...... . 

Ecriture ..... . 
A apprécier briève 
ment les efforts et ·Calcul ....... . 

les ré sul ta ts (ou Histoire ..... . 
progrès) en div er- G. h" eograp re ... 
ses matières en se 
basant sur l'exa- Français. · · · · · 
men précédent Leçons de choses. 
e"t. sur les notes 
du semestre. Ouvrages manuels. 

Conduite ..... . 

Caractère. ; .. . 
1 

Age 

NOTE NOTE AP PRÊCIA TIONS. 
EFFORT RÉSULTAT RÉCOMPENSES, PCNITION,\1•, • 

Obsezwations supplémentaires. 

Avis du Maitre au cours du semestre écoulé sur l'état 
mental et moral. 

Ep faiblesse (sur quoi) ........... ·· 
.Amélioration totale ............. ~ 

'Etat, stationnaire, , ............. , 

Sigaature: 

• 
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